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LES ÉVÉNEMENTS 
Les fluctuations désordonnées 

du change et l'opinion de la 
presse européenne. — « Pério-
de de rudes épreuves peur la 
France », dit un journal alle-
mand ! — Bans doute, mais 
les Français ont le moyen de 
réagir et de triompher, de 
l'aveu même de cartellistes 
avérés. 
Les fluctuations désordonnées du 

change, la chute persistante et injus-
tifiée du franc provoquent des com-
mentaires innombrables dans toute 
la presse européenne. 

On s'indigne de l'égoïsme excessif 
des Anglo-Saxons qui ayant tiré leur 
épingle du jeu — l'Amérique en drai-
nant Lor mondial ; l'Angleterre en dé-
truisant la marine boche et en s'cm-
parant des colonies allemandes, ce 
qui constitue pour elle un dédomma-
gement appréciable !... — les Anglo-
Saxons, disons-nous, ayant monopolisé 
les profits, ne songent plus qu'à se 
montrer des créanciers impitoyables. 

C'est pourquoi, l'Ere Nouvelle, 
journal cartelliste, écrit avec humeur : 

« Que nul, à Londres ou à Washing-
ton, n'espère nous faire signer un 
traité de Francfort économique. 

La liberté de la France, ce n'est 
pas uniquement la liberté des fron-
tières, c'est la liberté des marchés, la 
liberté des échanges et des transac-
tions. 

Qui donc oserait nous demander, 
à nous, les vainqueurs, le sacrifice 
d'une liberté que nous n'avons ja-
mais voulu ravir aux, vaincus ? 

La Belgique, dans une situation 
identique, a sauvegardé l'indépen-
dance de son économie. Il serait 
puéril de nous prier de faire moins 
qu'elle. Il y a deux ans, les Anglo-
Saxons nous ont sommé de renoncer 
à la politique des gages en nous 
démontrant la vanité du système des 
saisies internationales. 

Nous avons renoncé à occuper la 
Ruhr ! Nous ne voyons pas très bien 
comment on nous persuaderait de 
laisser occuper la Banque de France. 

Nous avons lâché le charbon alle-
mand. La moindre des choses est 
qu'on lâche l'or français. » 

Faisant écho à ce commentaire 
amer mais juste, un journal alle-
mand, le Lokal-Anzeiger, écrit au 
même moment : 

« Pour des raisons de prudence, 
la France officielle rend aux Améri-
cains les plus grands honneurs, aux-
quels la population semble également 
s'associer, mais les Etats-Unis ont 
tout fait pendant ces dernières années 
pour détruire le prestige dont ils 
jouissaient en France. 

Les Etats-Unis, pourtant si riches, 
réclament implacablement le rem-
boursement de leurs créances et le 
peuple français prêche dans le désert 
quand il fait valoir qu'il a sacrifié 
plus d'un million et demi de ses 
enfants alors que l'Amérique a dé-
pensé seulement quelques milliards 
de dollars. Nos voisins d'outre-Rhin 
devront sous peu courber le dos sous 
les coups de Wall-Street. 

Les Américains ont l'intention déli-
bérée d'asservir la France au point 
de vue économique, comme ils l'ont 
fait déjà pour l'Italie et la Belgique. 
Ils veulent en outre que l'Europe 
reconnaisse la supériorité de leur 
civilisation ! L'Europe d'avant-guerre 
avait résisté quelque peu aux préten-
tions hégémoniques des Yankees, 
mais elle est si épuisée par la guerre, 
les révolutions, et la misère qu'elle 
n'est plus capable de défendre encore 
ni son autonomie économique, ni son 
indépendance spirituelle. Cependant, 
il n'est pas- douteux que la France 
cherchera à secouer le joug américain 
et personne ne peut encore prévoir 
quelle forme prendra cette lutte ? 
Elle ne sera peut-être pas différente 
de beaucoup du mouvement xéno-
phobe en Chine, tandis que les Amé-
ricains tenteront de fomenter des 
troubles intérieurs en achetant une 
partie de la presse française. C'est 
dans un pays déchiré par les luttes 
de partis que la finance internatio-
nale peut pêcher le plus facilement 
en eau trouble. La France va être 
soumise à une période de rudes 
épreuves. » 

*# 
Période de rudes épreuves ! 
Nous n'en doutons pas. 

Il ne tiendrait qu'à nous cepen-
dant de sortir à notre honneur de ces : 

heures difficiles. 
Notre distingué confrère, Lucien 

Romier, met les choses au point en 
quelques lignes pleines de bon sens : 

S'adressant à nos « gouvernants », 
il écrit : 

« Vous avez en mains lé sort d'une 
nation exceptionnellement riche, inven-
tive et souple. Vous disposez, pour 
redresser sa chance, de ressources 
que ne possèdent nos voisins. Il suffi-
rait de quelques mesures, presque 
anodines, mais conduites avec adresse 
et méthodiquement pour que la 
France recouvrât sa santé, son pres-
tige, pour qu'elle redevînt le sol béni 
sur lequel il fait bon vivre, pour que 
la richesse qu'elle produit et celle 
que lui apportent ses hôtes y engen-
drassent la sécurité et le bien-être, 
pour qu'aidés de cette fortune qui 
est notre privilège, vous fissiez de 
l'Etat une chose utile et puissante, 
pour que vous rendiez chaque citoyen 
socialement heureux... Et vous vous 
promenez, orgueilleux et rageurs, 
dans vos voitures de remise, l'esprit 
buté à des ignorances ou à des peti-
tesses.!... 

— C'est la faute des étrangers, 
grognez-vous. 

Mais non ! Ce n'est pas la faute du 
vent si la maison s'écroule ; c'est la 
faute des hommes qui l'ont cons-
truite et doivent la surveiller. 

— Nous avons peur, en faisant le 
moindre geste hors des routines, de 
mettre la République, la Démocratie 
et la Liberté en péril. 

Mais, pauvres gens, si vous persis-
tez dans vos erreurs et votre laisser-
aller, il ne restera rien de la Républi-
que, de la Démocratie et de la Liberté 
dans un an ou dix-huit mois. L'Etat,1 

le pouvoir, les armes, tout ce qui 
garantit la Constitution et les lois, 
dépendront alors, non du bulletin de 
vote, mais d'un peu d'or ou d'une 
liasse de dollars avec quoi nourrir les 
foules et leur procurer du travail. 

Votre pensée sincère est : 
— Nous voudrions bien garder nos 

places et y vivre sans histoires. 
Garder vos places ? A continuer 

comme vous faites, le jour approche 
où vous les quitterez précipitamment 
pour fuir les risques que vous aurez 
provoqués... 

Depuis des années, vous n'avez 
rien compris, vous n'avez rien voulu 
entendre, toutes vos prévisions et 
tous vos calculs ont été déçus, toutes 
vos malices ont échoué. Daignez donc 
avoir un peu de cette modestie et de 
ce désintéressement qui sont les 
conditions de la clairvoyance. 

La situation n'est pas désespérée. 
C'est vous qui êtes désespérants. » 

* 
La solution n'échappe pas à nos 

élus. Et ce n'est pas un bloc-natio-
naliste, mais bien un cartelliste bon 
teint, M. Falcoz, qui disait ces jours 
derniers dans les couloirs de la 
Chambre — fort animés en dépit des 
vacances parlementaires ! —j. 

« Il n'y a plus qu'un moyen d'en 
sortir. Il faut ou renverser le Cabinet 
ou lui faire comprendre qu'il doit 
démissionner, puisqu'il n'a pas été à 
la hauteur de sa tâche. Les chiffres 
parlent d'eux-mêmes et le condam-
nent. Et il faut constituer un minis-
tère d'union sacrée, de défense natio-
nale plutôt, allant de M. Léon Blum 
à M. Louis Marin, en passant par 
MM. Herriot et Poincaré. » 

Et ce langage courageux était for-
tement approuvé. 

Nous entendons bien que certains, 
parmi les purs, se montrent timorés 
et qu'ils redoutent la colère des 
socialistes. Mais l'heure n'est pas 
éloignée où les radicaux-socialistes 
comprendront que leur devoir est de 
secouer le joug d'un parti qui place 
l'intérêt du pays après l'intérêt de 
leur groupe. 

Il en est une preuve nouvelle dans 
la polémique qui se poursuit, à Bor-
deaux, entre M. Marquet, socialiste, 
et M. Cante, radical, élus tous les 
deux sur la même liste. 

M. Cante, traité de « radical félon », 
riposte : 

« M. Marquet me crie : « Trahi-
son ! » Vis-à-vis de qui ? Du radica-
lisme ? Radical socialiste je suis, et 
l'entends demeurer. Trahison vis-à-
vis du cartel ? Le cartel, c'est moi qui 
ai aidé à le former en Gironde ; 
j'estimais que la collaboration des 
socialistes ferait rattraper aux répu-
blicains le temps perdu dans la 
collaboration avec le Bloc national. 

« Au lendemain même de la vic-
toire commune, le cartel est trahi 
par qui ? Par le refus des socialistes 
de participer au pouvoir ; avec leur 
soutien, un gouvernement radical se 
constitue, puis un autre ; mais il 
chancelle et succombe, trahi par qui ? 
Par les socialistes. Enhardis par les 
discussions du cartel, les communis-
tes, fascistes rouges aussi redoutables 
à la démocratie que les bleus et les 
blancs, remportent des victoires élec-
torales sur les troupes républicaines 
trahies par qui ? Par les socialistes ; 
félons et saxons, de quel côté sont-ils 
donc ? Ces vocables, sonores -convien-
nent tellement à mon adversaire 
qu'en me les adressant il se les ap-
plique sur la figure, comme une gifle 
mal décochée. » 

Le torchon brûle ! 
Souhaitons que ce soit l'indice de 

la dislocation d'une alliance qui va à 
l'encontre des intérêts généraux du 
pays. 

Nous pensons sincèrement comme 
notre confrère des Débats, lorsqu'il 
écrit : 

« Il est pénible de constater qu'un 
pays laborieux comme le nôtre, qui 
est si plein de ressources et d'activité, 
qui représente une valeur si vérita-
ble, soit la victime d'une folle entre-
prise de partis. Seule une politique 
d'union mettra fin à la crise de dé-
fiance, dont nous subissons les consé-
quences. Il faut que les offres de li-
vres et de dollars reviennent sur no-
tre marché. Il faut rétablir la convic-
tion que la monnaie française se re-
dressera. Alors la spéculation sera à 
la hausse "et non plus à la baisse. 
Mais, pour obtenir ces résultats, un 
changement de direction est néces-
saire, et il est nécessaire immédiate-
ment. » 

France. Mais le Sénat américain, par 
contre, ne discuterait l'accord qu'après 
la fin du débat au Parlement français. 
Ainsi on économiserait du temps et la 
ratification finale pourrait être votée 
avant les vacances. 
Un crédit américain 

à la Tchéco-Slovaquie 
La National City Bank confirme la 

nouvelle qu'un crédit de 20 millions 
de dollars a été ouvert à la Tchéco-
slovaquie. 

-oao-— 

La Conférence du Désarmement 
La Conférence préparatoire du dé-

sarmement a poursuivi l'examen gé-
néral du questionnaire soumis à ses 
délibérations. 

Une nouvelle controverse entre M. 
Paul-Boncour et lord Cecil n'a pas 
permis aux points de vue de se rap-
procher. Lord Cecil prétend que tous 
les armements sans distinction sont 
offensifs ou peuvent le devenir. Le re-
présentant de la France soutient, au 
contraire, que certains armements, 
tels que les places fortes de l'Est ou 
l'armée suisse ne présentent qu'un 
caractère défensif. Mais le point le 
plus important qui a été discuté ' est 
certainement celui-ci : Les armements 
d'un pays se mesureront-ils à sa si-
tuation géographique, au nombre de 
ses habitants, à ses richesses, etc., ou 
bien au degré de sécurité qu'en cas 
d'agression ce pays pourrait rece-
voir ? 

Les représentants des petits Etats 
n'ont pas dissimulé qu'au regard de 
leurs gouvernements, la sécurité est la 
condition dominante du problème du 
désarmement. Ils ont à ce sujet déve-
loppé un point de vue absolument 
semblable à celui de la France. 

INFORMATIONS 

Pour redresser le franc 
Une déclaration de M. Péret 

A l'issue du Conseil, M. Péret a tenu 
à faire aux journalistes présents à 
l'Elysée, une déclaration sur la situa-
tion des changes, déclaration qu'il 
avait pris soin de rédiger par avance 
et dont voici les termes : 

« Le ministre des Finances déclare 
que le Conseil des ministres à exa-
miné dans son ensemble le problème 
des changes. Le Conseil a reconnu la 
nécessité d'agir avec énergie et conti-
nuité. Il s'est trouvé unanime à pen-
ser qu'il fallait avant tout prendre 
des mesures d'ordre technique pour 
relever le franc dont la hausse n'est 
aucunement justifiée par la situation 
intérieure. D'après les renseignements 
recueillis, la spéculation s'exerçant 
sur une plus large étendue, les mesu-
res énergiques qu'on avait pu hésiter 
à prendre jusqu'ici apparaissent iné-
vitables. » 

La caisse d'amortissement 
Le statut de la Caisse d'amortisse-

ment actuellement soumis à l'examen 
du Conseil d'Etat deviendra définitif 
dans quelques jours. M. Guiraud, 
commissaire général de la Contribu-
tion volontaire, a été entendu par le 
Conseil. 

« Le Conseil d'Etat, a-t-il dit, est 
dans un état d'esprit excellent. 
Comme nous, il veut donner le plus 
d'autonomie possible à la Caisse 
d'amortissement. Le Conseil d'Etat 
s'est ensuite réuni et a tenu une 
séance pour se prononcer en dernier 
ressort. » 

OBO-

Les dettes interalliées 
La ratification de l'accord 

de Washington 
Le président Coôlidge a annoncé 

définitivement qu'il désirait que l'ac-
cord pour le règlement de la dette 
française fût approuvé par le Parle-
ment avant son ajournement. Le pré-
sident croit, disait-on dans les mi-
lieux de la Maison Blanche, qu'une 
ratification rapide est nécessaire pour 
le redressement de la situation finan-
cière de la France, 

Les représentants américains 
se prononceraient 

avant le Parlement français 
Par conséquent, au cours d'une 

conférence de députés et de sénateurs 
qui a eu lieu à Washington, il a été 
décidé que la Chambre se prononce-
rait d'abord, avant même d'attendre 
que la ratification ait été votée en 

En Angleterre 
A la Chambre des Communes 

Répondant à M. Snowden qui de-
mande si M. Churchill peut ajouter 
quelque chose aux informations ra-
res et probablement inexactes, pu-
bliées dans la presse, concernant ses 
entretiens avec le ministre des finan-
ces français, le chancelier de l'Echi-
quier déclare que les négociations 
continuent toujours. 

« J'attends le ministre français qui 
va revenir sous peu. Je ne pense pas 
qu'une révélation partielle des discus-
sions, aiderait d'une façon quelcon-
que à aboutir à une conclusion satis-
faisante. D'ailleurs, la position essen-
tielle adoptée par la Grande-Bretagne 
a déjà été si clairement et nettement 
définie, que les points en suspens qui 
font l'objet de la discussion actuelle 
ne sont qu'une question de détail. » 

La crise, minière 
Les mineurs anglais repoussent 

les propositions du Gouvernement 
La conférence des délégués mi-

neurs a adopté une résolution refu-
sant d'accepter toutes les propositions 
gouvernementales pour la réduction 
des salaires. 

Le mouvement ouvrier anglais 
n'est pas fini 

Dans un discours prononcé à Ros-
tov, M. Boukharine a déclaré à pro-
pos de la grève générale anglaise : 

— L'événement a une portée histo-
rique et mondiale. Le mouvement 
ouvrier anglais n'est pas encore brisé; 
il n'a pas dit son dernier mot. Les 
ouvriers ne tarderont pas à arracher 
ses feuilles de vigne au parlemen-
tarisme. 

« La gauche des trade-unions va 
se renforcer. L'ouvrier moyen, après 
quelques hésitations, va passer à gau-
che et le rôle des communistes de-
viendra considérable. Tenons-nous 
prêts. » 

•—■ .■■ .n omo— 

En Belgique 
Le cabinet beige est constitué 

Il se compose de M. Henri Jaspar, 
premier ministre sans portefeuille ; 
M. Vandervelde, ministre des affaires 
étrangères ; M. de Bocqueville, minis-
tre de la défense nationale ; M. K. 
Huysmans, ministre des sciences et 
des arts ; M. Paul Hymans, ministre 
de la justice et de l'intérieur ; M. 
Raels, ministre des travaux publics 
et de l'agriculture ; M. le baron Hou-
tart, ministre des finances et des co-
lonies : M. Francqui, ministre de la 
trésorerie (nouveau ministère) ; M. 
Ansoele, ministre des chemins de fer; 

M. J. Wautera, ministre de l'indus-
trie et du travail. 

Le ministère de_s colonies étant rat-
taché à celui des finances, M. Arnold 
remplira les fonctions de sous-secré-
taire d'Etats aux colonies. 

-<>m<>-

. Au Maroc 
L'avance 

des troupes franco-espagnoles 
Les derniers renseignements confir-

ment les résultats heureux signalés 
jusqu'ici. 

Partout, les troupes françaises ont 
dépassé largement leurs objectifs de 
la journée, l'ennemi opposant seule-
ment quelque résistance sur la gau-
che de notre dispositif dans la région 
du djebel Ferouat, sur le front de la 
première division. Les observateurs 
en avion voyaient progresser les co-
lonnes franco-espagnoles, dans toutes 
les directions convergeant sur l'oued 
Nekor. 

Sur les pistes allant vers le nord 
on constate un grand exode de dissi-
dents, emmenant leurs troupeaux. 

El Beraber, qui fut longtemps un 
poste important de commandement 
ennemi, est pris et largement dé-
passé. 

Toute la fraction des Beni-Acqul 
s'est soumise aux Espagnols 

Dans le secteur d'Ajdir, toute la 
fraction des Beni Acqui, qui est la 
plus importante et la plus guerrière 
des Beni Touzine Gueznaïa, s'est ré-
cemment soumise. La harka consti-
tuée avec ces éléments des Beni 
Touzine a installé sa colonne à Me-
seta Tasef, entrant ainsi en liaison 
avec les Français établis à Souk-el-
Arba-de-Taourirt. 

Les tribus soumises livrent chaque 
jour des armements. 

 OSÈO-—■— 

En Syrie 
Contre les rebelles 

Au cours d'une reconnaissance ef-
fectuée dans le village d'Akroun. les 
chasseurs libanais ont eu un engage-
ment sérieux, avec des bandes de re-
belles. Les pertes subies sont encore 
ignorées. 

En Pologne 
Situation calme 

La situation se stabilise en Polo-
gne. 

La capitale est calme, la circula-
tion normale ; le maréchal Pilsudski 
semble ne pas avoir eu beaucoup de 
peine à y faire accepter ses premières 
mesures. Seule, la province serait in-
décise parfois. C'est ainsi que subsis-
terait en Posnanie, d'après certaines 
informations, une effervescence assez 
importante. 

Les partis de gauche 
réclament la dissolution du Parlement 

Les questions politiques dominan-
tes sont : le lieu et la date de convo-
cation de l'Assemblée nationale, le 
maintien ou la dissolution du Parle-
ment et le renforcement "des pouvoirs 
du Président de la République. Le 
Robotnik, journal du parti socialiste, 
porte en manchette : « Nous exigeons 
la dissolution immédiate de la Diète 
et du Sénat » et écrit un premier 
article intitulé : « Il faut dissoudre 
le Parlement. » 

-OHO-—-

M. Brian d 
ne semble pas disposé 

à convoquer prématurément 
les Chambres 

Conformément au mandat reçu 
MM. Cazals, Malvy, Margaine et quel-
ques membres du comité exécutif du 
parti radical et radical-socialiste, se 
sont rendus à la présidence du Con-
seil pour faire part à M. Briand du 
désir d'un certain nombre de dépu-
tés du parti, de voir convoquer les 
Chambres quelques jours avant la 
date fixée. 

M. Aristide Briand a pris acte de 
la demande faite, mais il a indiqué 
aux délégués qu'il ne lui paraissait 
pas possible d'y donner suite. A son 
avis, en effet, la date la plus rappro-
chée à laquelle pourrait être convo-
qué le Parlement, est mardi pro-
chain, ce qui n'avancerait la rentrée 
que de deux jours et cette mesure 
risquerait de soulever dans le pays 
des appréhensions que la situation 
ne justifie nullement. 

Four le retour 
au scrutin d'arrondissement 

On annonce que le jour de la ren-
trée le gouvernement demandera à la 
Chambre de voter le projet de loi 
tendant au retour au scrutin d'ar-
rondissement déjà voté par le Sénat 
et qu'il posera la question de 
confiance. 

La Chambre discutera 
le 27 mai la révision 

des baux à longue durée 
Le projet de loi adopté par lé 

Sénat complétant et modifiant la loi 
du 6 juillet 1925 ayant pour but d'au-
toriser la revision des prix des baux 
à longue durée ; les propositions de 
loi de MM. Henry Paté et Henri 
Tasso, ayant le même objet, et la 
proposition de M. Paul Aubriot, con-
cernant la revision des baux commer-
ciaux à longue durée, seront discutés 
à la rentrée de la Chambre, dès la 
séance du 27 mai prochain. 

Le doyen de l'Institut 
est mort 

On annonce la mort de M. Paul 
Foucard, doyen de l'Institut, profes-
seur au Collège de France, directeur 
honoraire de l'Ecole française d'Athè-
nes, commandeur de la Légion d'hon-
neur, décédé subitement ie 19 mai, 
dans sa 91° année, en son domicile, 
19, rue Jacob, à Paris. 

La taxe à la production 
Il avait été décidé, au cours du vote 

du budget de 1926, que le gouverne-
ment étudierait sans tarder la possi-
bilité de substituer à la taxe sur le 
chiffre d'affaires une taxe à la pro-
duction. Le ministre des finances de-
vait soumettre ses projets à l'examen 
et au vote du Parlement lors de la 
discussion dé la loi de finances de 
1927. 

En exécution de cette disposition, 
M. Raoul Péret vient de constituer au 
ministère des finances une commis-
sion chargée de centraliser tous les 
travaux relatifs à l'établissement de 
la taxe à la production. 

Construction 
d'un r&ouveau dirigeable 
Les usines de l'aéronautique ita-

lienne commenceront prochainement 
la construction d'un dirigeable d'un 
nouveau modèle. 

Ce ballon, qui sera terminé en 1927, 
est destiné à effectuer de grands 
voyages transaériens ; il aura une 
longueur de 173 m. 60 et jaugera 
51.000 mètres cubés. 

DUE LOC 
à faire! 

M. Raoul Péret, ministre des finan-
ces, est optimiste. Il a confiance dans 
le relèvement prochain du franc. Ses 
déclarations sont nettes. Il a dit : 
« L'échéance du 20 mai a été faite 
aisément. Pas d'inflation nouvelle. On 
envisage la création d'un Office de 
Compensation. Il faut, d'autre part, 
rapatrier les capitaux à l'étranger. 
Des mesures sont en cours. Contre la 
spéculation, on opérera chirurgicale-
ment. » 

C'est ce que le Journal du Lot an-
nonçait succinctement, dans son ser-
vice de dépêches, jeudi soir. 

On ne peut que se réjouir des dis-
positions que le Gouvernement va 
prendre pour mettre un frein à la 
spéculation sur les changes. 

Mais pour aussi optimiste que nous 
soyons au sujet du relèvement de la 
situation financière de la France, nous 
restons sceptique en ce qui concerne 
l'efficacité des mesures qui seront 
prises contre les spéculateurs. 

Depuis 10 ans, le public de France 
est « estampé ». Il est victime de 
toutes sortes de spéculations. Et, mal-
gré toutes les protestations, la spécu-
lation est florissante. Elle est reine, 
car les nouveaux riches qui tels des 
champignons, produits très rapides 
des spéculations, tiennent le haut du 
pavé et dirigent les affaires publiques, 

A la longue, il faut bien que les 
protestations des « estampés » soient 



entendues puisqu'aussi bien rien ne 
va plus au point de vue fiscal. 

Le nouveau ministre des finances 
veut leur donner satisfaction. 

Les spéculateurs de notre devise 
seront traqués ; c'est décidé. Com-
ment ? Comme on l'a fait jusqu'à ce 
jour ? Ce n'est pas la peine, alors, de 
mettre en branle l'appareil judiciaire. 

Et pour cause, car voici un fait que 
chacun appréciera. 

« L'autre jour, Raymond Bernard, 
le metteur en scène du « Miracle des 
Loups », vint à Genève, où le Prési-
dent du Conseil polonais l'attendait. 
On sait que Le fils de Tristan Ber-
nard tourne un film d'histoire polo-
naise. 

A la douane, Raymond Bernard 
fut fouillé. Il avait déclaré être por-
teur de 5.000 francs. On trouva qu'il 
y avait dans ses poches de la mon-
naie en plus de cette somme pour 
200 francs. Et les douaniers fran-
çais lui firent déposer la somme avant 
de le laisser partir. 

Dans le même compartiment, il y 
avait un autre voyageur. Après la 
douane, il dit au metteur en scène : 

— Que ne prenez-vous un chèque, 
tout simplement, sur une banque 
suisse ? Voyez... 

Et le voyageur, qui n'avait eu au-
cun ennui ni aucun désagrément, 
montra un chèque de... 100.000 
francs. » 

Eh ! bien : ce fait est suggestif, 
n'est-ce pas ? Il prouve que les gros 
possesseurs se débrouillent toujours 
et que les mesures qu'on a prises 
jusqu'à ce jour n'ont été appliquées 
que contre de braves gens. 

Combien de capitalistes ont exporté 
des sommes immenses à l'étranger ! 
On ne leur a rien dit. On le sait, 
pourtant. Mais on verbalise contre 
une personne qui déclare, de bonne 
foi, 5.000 fr., quand elle en a 5.200!!! 

« Il faut rapatrier les capitaux de 
l'étranger » a dit le ministre des 
finances. C'est très bien. Mais le Par-
lement votera-t-il les mesures qui 
seront nécessaires pour provoquer ce 
rapatriement ? 

Si nous en croyons certaine infor-
mation qui a été publiée dans plu-
sieurs journaux et ici même, il paraît 
que le Parlement français compte 
de nombreux membres qui ont leurs 
capitaux à l'étranger ! 

En toute conscience, est-ce que les 
parlementaires peuvent légiférer con-
tre les spéculateurs du franc ? 

Il faudra bien malgré tout, qu'une 
solution intervienne. 

La crise du change s'aggrave et 
qu'on le veuille ou qu'on ne le veuille 
pas, le pays est obligé de croire, car 
c'est la vérité, que le Parlement est et 
demeure responsable de cette crise 
qu'il pourrait atténuer, surmonter, 
supprimer, s'il faisait demain, de la 
bonne politique loyale, désintéressée ! 

La feront-ils ! 
LOUIS BONNET. 

 <>5g<> ■ • 
Enregistrement 

M. Depuntis, receveur de 5e classe 
à Salviac, nommé receveur de 4e classe 
à Lalinde (Dordogne) et non installé, 
est maintenu, sur sa demande, rece-
veur de 5e classe à Salviac. 

P. T. T. 
M. Marcenac, facteur rural à Péla-

coy (Lot) est reçu à l'emploi de fac-
teur-receveur des P. T. T. 

Félicitations. 

Service Vicinal 
M. Cambou est nommé cantonnier 

du service vicinal dans le Lot. 
. ; -05ÏO— 

On répare, on nettoie! 
Le sale temps n'a pas permis de 

donner suite à l'exécution du pro-
gramme des travaux de réparations 
qui sont nécessaires pour mettre en 
bon état nos rues. 

C'est au moins l'excuse donnée, et 
à vrai dire, l'excuse est plausible. 
Dans tous les cas, comme on disait 
au régiment, il faut l'admettre sans 
sourire et sans murmurer. 

Donc, les travailleurs sont, depuis 
plusieurs jours à l'œuvre. Mais l'œu-
vre est trop restreinte. 

Il semble, surtout, qu'on devrait 
achever les travaux commencés. 

Ainsi, il y a un patus, rue Suisse 
qui finit par ^devenir un véritable 
dépotoir. 

Moutons et chèvres peuvent y 
venir paître ; c'est pourquoi, deux 
fois l'an, des ouvriers sont occupés à 
arracher les herbes qui s'y trouvent. 

Si depuis le temps que ce travail 
est fait, on calculait les dépenses 
qu'il a occasionnées, on constaterait 
que le montant de ces dépenses aurait 
largement suffi à payer un trottoir 
ou un dallage cimenté. 

Alors, les chasseurs de vers de 
terre n'auraient plus l'occasion de 
creuser dans les terres grasses de 
cette rue, et de creuser des trous 
énormes qui sont transformés en 
maies puantes. * ** . , Une question de sécurité se pose, 
également, pour les piétons qui sont 
obligés, — et. ils sont de plus eh plus 
nombreux, — de passer dans la rue 
de la Banque. 

Mais si les piétons fréquentent 
cette rue qui aboutit à la gare, le 
nombre des véhicules qui parcourent 
cette rue augmente chaque jour. S'il 
n'y avait que des sapins, des omni-
bus, ce ne serait rien. Mais il y a des 
autos. 

Et les piétons, pour se garer, n'ont 
pas un trottoir dans toute la lon-
gueur de cette rue. 

Quelques pierres suffiraient pour 
établir ce trottoir et pour leur per-
mettre de ne pas se jeter dans le fossé 

quand arrive, à toute vitesse, une 
auto. 

Bah ! aucun accident ne s'est pro-
duit depuis longtemps dans cette 
rue ! 

Eh bien ! attendons un accident, 
mais alors, il faut espérer que l'on 
mettra bon ordre à la circulation 
des véhicules ou qu'on mettra la 
rue en bon état. 

* ** 
Une simple demande : Est-ce qu'il 

ne serait pas possible d'ouvrir les 
fontaines une heure plus tôt, le ma-
tin ? 

Si l'heure normale du travail com-
mence à 8 heures, il faut pour être 
en place, se lever à 7 heures. Et les 
robinets ne coulent pas. 

Il n'y a qu'à faire provision d'eau 
le soir, parbleu ! Eh ! oui ! mais on 
n'y pense pas toujours ! 

LOUIS BONNET. 

.. - oaso — 
Conseil départemental d'hygiène 

du Lot 
Le conseil départemental d'hygiène 

du Lot s'est réuni le mardi, 18 mai 
1926, à l'Hôtel de la Préfecture, sous 
la Présidence de M. Bord, Secrétaire 
Général. 

Présents : MM. Docteur Besse, 
Cazes, Gayet,. Manihabal, Orliac, Gar-
nal, Rescoussié, Tourriol. 

Le conseil donne un avis favorable 
au projet des translations du cime-
tière de la commune de Flaugnac. 

Il donne également un avis favora-
ble : 

au projet de construction d'une 
Ecole de Garçons dans la commune 
de Cardaillac ; 

au projet de construction d'une 
Ecole de Filles dans la commune de 
Frayssinhes ; 

au projet de translation du cime-
tière de Cambayrac. 

M. Cazes, ingénieur, donne lecture 
de son rapport sur le projet d'exten-
sion du réseau de distribution d'eau 
potable de la commune de Gourdon. 
Après examen de la question, le con-
seil approuve les conclusions du rap-
port et donne un avis favorable. 

Le Président donne lecture d'un 
rapport de M. l'Inspecteur d'Acadé-
mie sur l'état défectueux, au point de 
vue de l'hygiène des cabinets d'ai-
sance de l'Ecole privée de la com-
mune de Flaugnac. M. Garnal appelle 
l'attention du conseil sur l'état défec-
tueux des cabinets d'aisance de cer-
taines Ecoles publiques du départe-
ment et demande au Conseil de vou-
loir bien appliquer aux Ecoles pu-
bliques du département l'observation 
des règles d'hygiène qu'il demande au 
conseil de faire respecter dans les 
Ecoles privées. Le conseil est d'avis 
que ces prescriptions fassent l'objet 
de mesures_générales pour toutes les 
Ecoles du département. 

Le Conseil donne un avis favorable 
à la demande de MM. Besson et La-
cam à Gramat, en vue d'être autorisés 
à installer un dépôt de liquides in-
flammables. 

Avis favorable est donné à la de-
mande adressée par Mme la Comtesse 
de Morla, à Cénevières, pour l'instal-
lation d'une usine à ciment avec 
fours. 

Le Conseil donne un avis favorable 
au projet d'aménagement d'un refuge 
de vieillards à Bretenoux. 

Le Conseil approuve le projet d'as-
sainissement, d'achèvement et d'amé-
nagement des locaux scolaires de la 
commune de Douelle. 

Avis favorable est donné au projet 
de construction d'un groupe scolaire 
dans la commune de Calviac. 

Le Conseil donne un avis favorable 
à la demande de M. Blanc, tendant à 
être autorisé à installer un dépôt de 
liquides inflammables à Puy-l'Evê-
que. 

Avis favorable est donné à la de-
mande de Mme Aunac, bouchère à 
Prayssac, en vue de l'installation 
d'une tuerie particulière. 

Le Secrétaire, 
du Conseil départemental d'Hygiène, 

Paul GARNAL. 

Examens des bourses 
Voici les résultats des examens des 

Bourses pour les Ecoles primaires su-
périeures : 

ASPIRANTS 
lre série : Albressac, Baboulène, Bal-

mes, Bergues, , Bernât, Chastagnol, 
Couyba, Debard, Delbos, Gasquet, Gi-
bert, Gouygou, Hébrard, Laval, Lor-
blanchet, Marty, Massot, Maynard, 
Serre, Sirieys, Sol, Tontayre, Clostres, 
Lasserre. 

2e série : Arbus, Arènes, Baldy, 
Barry, Cammas, Castagné Jean, Ca-
vaillac, Conne, Couderc Raymond, 
Daymard, Delord, Fau, Fazolle, Gar-
rigou, Laborie, Laval, Laville, La-
violette, Marre, Mauriol, Nayrac, Pa-
ganel, Pigniol, Pouzergues, Pres-
souyre, Sabrié, Fourmenty. 

3e série : Acciari, Cassagnade, Cas-
tel, Conquet, Couzy, Dordéblanc, Far-
jol, Martin, Mourgues, Pujol, Ricard. 

4e série ; Balès, Bessou, Foussat, 
Marsal, Masbou, Ressiguier, Roussilhe, 
Vayries. 

ASPIRANTES 
lre série : Mlles Acciari, Arzac, Ar-

naud, Ralayssac, Blanquat, Bonnet, 
Bourianne, Carbonnière, Courréjou, 
Dablanc, Delon, Delteil, Larnaudie, 
Lurguie, Mazières, Nouyguès, Petit, 
Pezet, Solmiac, Sor, Soulhac, Sourzat. 

2° série : Albareil, Andrieu, Astié, 
Bayard, Basset, Batut Marguerite, 
Bennet, Bertrand, Capel, Constant, 
Contou, Couderc Francine, David, 
Delmas, Delon, Delrieu, Deval, Du-
bruel, Four, Georges, Lacoste, La-
croix, Lafage, Lafeuille, Lalaurie, La-
montagne, Lasserre, Lasvaux, Lavi-
nal, Marouch, Meynard, Pezet, Poux, 
Rieux, Sennac, Souleille, Soumilhac, 

Souilhac, Terrié, Vidaillàci Viguié, 
Labry, Lorioux. 

3° série : Asfaux, Cazelle, Delbos, 
Delcros, Delfort, Fréjeac, Herbeil, La-
croux, Laujol, Poujade. 

4° série : Artous, Brugidou, Parriel, 
Ste-Marie. 

Ecole primaire supérieure 
L'Ecole primaire supérieure de 

Cahors vient de remporter un beau 
succès. Sur 17 candidats du départe-
ment du Lot reçus au concours du 
sûrnumérariat des P. T. T., 10 appar-
tiennent à cette Ecole. 

Ce sont : MM. Barthélémy, Boudou, 
Bournazel, Bourthoumieu, Cocula, Gi-
neste, Lascourrège, Macary, Talou, 
Tréneules. 

Ce beau succès remporté par notre 
Ecole primaire supérieure méritait 
d'être signalé. 

. .ouo -
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

L'Inspection Académique du Lot a reçu 
à ce jour, au titre de la contribution volon-
taire les sommes complémentaires ci-
après, savoir : 
Personnel et élèves des écoles pu-

bliques du canton de Payrac . . 679 45 
Personnel et élèves de l'école de 

filles de Lamothe-Fénelon ... 40 
Personnel et élèves de l'école de 

filles de Thémines 81 50 
Personnel et élèves des écoles pu-

bliques du canton de Lacapélle-
Marival 1.664 35 

Personnel et élèves des écoles pu-
bliques du canton de Catus. . . 1.310 

Personnel et élèves des écoles pu-
bliques du canton de Gourdon . 1.240 

Personnel et élèves des écoles pu-
bliques de Pcadines et de Labé-
raudie 205 85 

Personnel et élèves de l'école pu-
blique de Saint-Georges (Cahors). 50 

Personnel et élèves de l'école de 
filles de Vairoufié 20 

Personnel et élèves des écoles pu-
bliques du canton de Saint-Géry. 703 

Personnel et élèves de l'école pri-
vée de filles de Vaylals 20 

Personnel et élèves des écoles pu-
bliques des cantons de Figeac . 2.540 
plus un titre de rente 4 0/0 (1918). 

Personnel et élèves du lycée de-
garçons de Cahors 1.500 

Personnel et élèves de l'école pu-
blique deSéniergues-Montfaucon. 20 

M. Bourgoin, inspecteur d'Acadé-
mie du Lot 100 

M. Bourthoumieux, secrétaire de 
l'Inspection Académique à Cahors. 50 

Mme Deilhes, sténo-dactylographe 
à l'Inspection Académique à Ca-
hors 10 

Mme Vanel, institutricesuppléante. 10 
Total de la présente liste . . .10.244 45 
(pour mémoire) Total de la liste 

précédente . 33.986 
Total général des sommes ver-

sées par le personnel ensei-
gnant et les élèves du départe-
ment du Lot 44.230 45 

M: l'Inspecteur d'Académie adresse au 
personnel enseignant et aux élèves du Lot, 
les remerciements suivants : 

Mieux que n'importe quel commen-
taire la somme obtenue par souscrip-
tion volontaire dans les établissements 
et écoles du Lot, prouve l'élan géné-
reux qui vous anime et vous â insT 
pire d'aller dans la mesure de vos 
moyens, au secours des finances de la 
France. Bien cordialement, je vous 
remercie d'avoir répondu à mon ap-
pel et d'avoir, une fois de plus, ma-
nifesté votre. dévouement au pays. 

M. le Préfet du Lot me charge de 
vous faire savoir qu'il est heureux de 
joindre ses remerciements aux miens. 

H. BOURGOIN. 
. . OMO— 
Nécrologie 

Nous apprenons avec un très vif re-
gret la mort de notre ami Félix Ha-
rang, Sténographe Judiciaire agréé 
près le Tribunal Civil de la Seine, Pré-
sident du Syndicat général des Sté-
nographes et Dactylographes. 

M. Harang comptait de très nom-
breuses sympathies dans notre ville. 
Depuis 1897, en effet, il était chargé 
de la Sténographie du Conseil général 
du Lot et pendant plus de 25 ans il 
remplit ces fonctions avec une cons-
cience, une bonne grâce, un talent 
qui furent grandement appréciés pâl-
ies conseillers généraux. 

Toujours aimable, travailleur achar-
né, d'une habileté consommée dans 
son art, il jouissait au Palais et dans 
toute sa clientèle d'une sympathie 
unanime. 

Depuis deiix ou trois ans, il avait 
dû, sur les conseils des médecins, se 
faire suppléer par sa fille, Mlle Made-
leine Harang, qui, elle aaissi, est une 
sténographe particulièrement remar-
quable. 

Nous' prions Mme et Mlle Harang 
de trouver ici l'expression de, nos sen-
timents douloureusement émus. 

■ * • ** 
Nous avons le vif regret d'appren-

dre la mort de Mme veuve Dulac, née 
Besse, décédée à Cahors, à l'âge de 
74 ans. 

Cette mort met en deuil M. et Mme 
Victor Besse, trésorier-honoraire de la 
Caisse d'Epargne, Mme veuve Fran-
çois Besse, MM. Pierre Besse, avocat, 
notre confrère Louis Besse, le docteur 
Maurice Besse, O'Donovan, Dulac, 
Calméj ané-Course. 

Mme Dulac était la veuve du re-
gretté M. Dulac, ancien économe de 
lycée et s'était retirée à Cahors où 
elle était bien connue et estimée. 

Nous adressons aux familles en 
deuil nos sincères condoléances. 

Concert public 
Jeudi soir, l'Avenir Cadurcien a 

donné un excellent concert sur les 
Allées Fénelon. 

La soirée était belle, la tempéra-
ture très douce, aussi il y avait foule 
autour du kiosque pour entendre 
l'exécution des morceaux portés au 
programme fort bien composé du 
concert. 

Nos félicitations à nos jeunes et 
bons musiciens et à leur dévoué di-
recteur, M. François Rivière. 

Cour d'assises du Lot 
Voici la liste des jurés qui siége-

ront à la session des assises du Lot 
qui s'ouvrira à Cahors, le 21 juin 
1926, sous la présidence de M'. Lan-
glade, conseiller à la Cour d'Agen, 
assisté de MM. Grimai, président et 
Testas, juge au siège. 

MM. 
Bel, propriétaire au Vigan. 
Combettes, liquoriste à Gourdon. 
Labrousse, maire à Comiac. 
Louradour, propriétaire à Cavagnac. 
Besse, docteur à Cahors. 
Courounet, instituteur en retraite à Anglars-

Nozac. 
Ayrolles, expéditeur à Carehnac. 
Destruel, aubergiste à Lacapelle-Marival. 
Pons, distillateur à Figeac. 
Silot, propriétaire à Figeac. 
Latroncherie, forgeron à Lherm. 
Bergougne, adjoint au maire à Sl-Vincent-

Rive-d'Olt. 
Arnal, épicier à Frayssinet-le-Gélat. 
Colon, cultivateur à Vidaillac. 
Lalaurié, retraité à CahorS. 
Gourpet, cultivateur à Varaire. 
Conquet, propriétaire à Tour-de-Faure. 
Bersegoi, propriétaire à Vire. 
Raffy, propriétaire à St-Félix. 
Faurie, propriétaire à Aujols. 
Boisset, restaurateur à Thédirac. 
Rhodes, instituteur en retraite à DégagnaCi 
Counord, cordonnier à Lavergne. 
Vaille, maire de Ginlrac. 
Cambon, maire de Lauresses. 
Vimore, propriétaire au Vigan. 
Piale d'Astrex, propriétaire à Sousceyrac. 
Gauzin, propriétaire à Autoire. 
Bouedarie, propriétaire à St-Germain. 
Capel, retraité à Faycelles. 
Rigouste, maire de Boussac. 
Richard, propriétaire à Théminettes. 
Arnal, propriétaire à Lentillac (Figeac). 
Landelle, peintre-à Grâmat. 
Combettes, directeur d'usine à Capdenac. 
Rougier, négociant aux Quatres-Routes. 

Jurés supplémentaires 
Maratuech Charles, négociant à Cahors. 
Barreau, professeur de musique à Cahors. 
Rigal, chapelier à Cahors. 
Grandcour, négociant à Cahors. 

Pigeon voyageur 
M. Calvet, à Lacapelle (Cahors) a 

recueilli un pigeon voyageur portant 
l'insigne : N. 958, Agen-France, 25-L. 
(patte droite) ; Labéaldie (cycles, 
Agen), anneau blanc (patte gauche). 

AVIRON CADURCIEN 
Comme début de saison, l'Aviron 

Cadurcien avait envoyé aux Régates 
de Limoges deux équipes. La compé-
tition était d'importance, puisque 15 
sociétés étaient représentées, tout le 
sud-ouest. 

Nos deux équipes subirent victo-
rieusement les éliminatoires, la lr", 
avec un mauvais numéro d'ordre au 
départ fit 4° en yole, résultat qui 
n'est pas négligeable, vu le nombre de 
partants. L'équipe II (débutants) con-
firma les espérances du Comité en fi-
nissant 2e à une demi-longueur de 
Castillon (yole de mer). 

Par la suite un temps épouvantable 
empêcha nos deux quatre de disputer 
leurs chances dans les finales d'ou-
trigger. 

Dimanche, aux Régates de Tou-
louse, l'Aviron sera représenté par 3 
équipes en yole et en outrigger et par 
notre skiffeur. Les deux équipes de 
jeunes auront la lourde tâche de con-
server à notre Société le « Challenge 
du Télégramme » remporté l'année 
dernière par leurs aînés. 

Il n'est pas douteux que, comme 
par le passé les couleurs de l'Aviron 
Cadurcien seront souvent à l'honneur 
au cours de la saison 1926. 

Fête des Acacias 
La jeunesse de la Place des Acacias 

a l'honneur de prévenir le public 
qu'elle organise pour les 12, 13 et 14 
juin sa fête annuelle, qui nous l'es-
pérons obtiendra, comme toutes lés 
années précédentes un très gros suc-
cès. 

Le programme étant à l'étude sera 
donné ultérieurement. 

Le Comité. 

Pertes 
Il a été perdu : une paire de lunet-

tes, par M. Couderc, 28, Boulevard 
Gambetta ; un portefeuille non usagé 
contenant une certaine somme par 
Mme Roques, à Lamothe (Cahors). 

Objets trouvés 
11 a été trouvé : un portefeuille 

noir contenant une certaine somme 
par Mme Richard, rue Feydel ; un 
stylo par M, Ganil, brigadier-facteur, 
9, rue Barry à St-Georges ; un porte-
feuille rouge contenant 100 francs en 
billets de banque et plusieurs titres 
de rente qu'il a remis à son proprié-
taire, par M. Delteil, à Labéraudie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 20 mai 1926 

DÉLIT DE CHASSE 

B... de Marminiac," est un chasseur 
impénitent. Il va à la chasse quand 
bon lui semble : il aime à savourer 
une pièce de gibier. 

Mais le lapin qu'il a tué, ces jours 
derniers lui coûtera cher. 50 francs 
d'amende, 100 francs pour tenir lieu 
du permis de chasse et la confisca-
tion du fusil. 

OUTRAGES 

Le nommé Combebias est poursuivi 
pour outrages au commissaire de 
police. 15 jours de prison. 

FRAUDEUR 

Le sieur B..., 51 ans, de Luzech, 
trouve qu'il ne gagne pas assez sur 
la vente du lait. Il l'additionne d'eau 
dans une proportion de 13 à 16 0/0, 
ce qui lui permet de réaliser un peu 
plus de bénéfices. 

Mais les clients ont porté plainte et 
B... a été pincé. Coût : 200 francs 
d'amende, insertion du jugement dans 
deux journaux et affichage devant la 
porte de la mairie. 

Accidents du travail 
En portant une montée pour reliu-

re, le nommé Fernand Jeantal, 18 
ans, relieur aux ateliers de M. Côues-
lant, imprimeur à Cahors, a été 
atteint de rupture musculaire par 
effort, d'où un gonflement de la 
cuisse gauche qui, de l'avis de M. le 
docteur Calvet, entraînera une inca-
pacité de travail de huit jours. 

— Dans les chantiers de la Banque 
de France, le nommé Frédéric Mau-
rin, 45 ans, manœuvre, demeurant 1, 
impasse Jousselin, était occupé à fai-
re un percement dans un mur, lors-
qu'il s'est donné un coup de massette 
sur la main gauche qui a provoqué 
une plaie infectée. 

Cette blessure entraînera une inca-
pacité temporaire de travail de quinze 
jours. 

— M. Bernard Caussanel, 37 ans, 
chauffeur chez MM. Lambert et Rou-
quië, minotiers au moulin Saint-Ja-
mes, demeurant 55, boulevard Gam-
betta, manœuvrait une vanne, lorsque 
la manivelle s'est détachée et l'a 
frappé à l'arcade sourcilièrè droite, 
lui faisant une profonde coupure. M. 
le docteur Calvet, qui a soigné le 
blessé, lui a prescrit un repos de 12 
jours. 

Classement des véhicules 
automobiles en 1926 

Le classement des véhicules auto-
mobiles aura lieu à partir du 28 mai 
dans les départements du Lot, Lot-
et-Garonne, ' Tarn-et-Garonne, Haute-
Garonne, Gers et Ariège. 

A Toulouse, les opérations com-
menceront le 25 mai. 

Dans leur propre intérêt et pour 
éviter toute poursuite ultérieure, les 
propriétaires de véhicules automobi-
les sont invités à appliquer les pres-
criptions des affiches spéciales appo-
sées dans toutes les communes visi-
tées et à s'adresser à la mairie de leur 
domicile pour tous renseignements 
complémentaires, 

Société Nationale 
d'Horticulture de France 

Vendredi 28 mai, à onze heures, M. 
le Président de la République inau-
gurera l'Exposition générale horticole 
de printemps, organisée au Cours-Ia-
Rcine, par la Société Nationale d'Hor-
ticulture de France : orchidées, fleurs 
variées, rosiers, arbustes fleuris, 
fruits, légumes, industries et beaux-
arts horticoles, architecture des jar-
dins, etc. 

Cette fête florale, dont le succès 
s'accentue d'année en année ouvrira 
les autres jours de 9 h. à 18 h. 30 et 
clôturera le dimanche 6 juin au soir. 

Conférences-promenades les samedi 
29, dimanche 30 mai et jeudi 3 
juin, à 10 heures du matin. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 10 
ait 15 mai 1926, a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 6 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 7 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

néant. 
Offres d'emploi non satisfaites : 7 

hommes, 3 femmes. 

Chronique des Théâtres 
Nous rappelons que c'est ce soir, samedi 

22 mai que les tournées Valrey donneront 
sur la scène de notre théâtre en représen-
tation la belle œuvre de M. Henri Lavedan. 

SERVIR 
Parmi les artistes qui interpréteront 

cette œuvre magistrale, nous citerons : 
M. Valrey, des Folies-Bergère de Paris ; 
M. Henri de Nevry, du Théâtre Antoine ; 
Mme Jane Clément, du Vaudeville ; Suzy 
Darbell, Jane Regieux, Marcelle Denglen 
et Cahuzac. 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 22 - DIMANCHE 23 

Le Signe sur la porte 
grand drame (7 parties) 

Pathé-Revue, documentaire 
Foismol n'est pas sérieux 

comique (2 parties) 
SURCOUF (5e époque) 

ORCHESTRE 
Direction: G. BALSAUX, professeur de violon 

ROYAL-CINEMA 
Séances des22el23.-B imanche ,mal.etsoir. 

Actualités — Documentaire 
L'HOMME AUX CAMÉES 

grand drame en 9 parties au temps roman-
tique des crinolines et des capes. Du mys-
tère, de l'émotion, de la bravoure et de 
l'amour. 

La Caravane vers le Sud-Ouest 
fou rire en- 2 parties 

CHRONIQUE SPORTIVE 
U. V. F. 

Comité départemental du Lot 
C'est le dimanche 6 juin que le comité 

départemental fera disputer le brevet mili-
taire de 100 km. sur le trajet de Cahors, 
Cajarc et retour. 

Cette épreuve officielle est dotée de plu-
sieurs prix offerts par la maison Thibaut 
et C'* produits Gibbs. Prix : 1« : 50 fr.: 2e : 
30fr.; 3° : 20fr.; 4e : 15fr.; 5" : 10 fr.; 6» : 
5 fr. 

Dossarts café de la Promenade à 13 h. 
Départ borne 0 km. 300, cours Vaxis à 

U h. 
Arrivée borne 0 km. 300 cours Vaxis. 
Virage à Cajarc borne 50 km. 300. 
Engagements 3 fr. licence obligatoire. 
Clôture des engagements le 5 juin à 20 

heures. 
Adresse des engagements : Lestandi F. 

chef délégué Cahors. 
Le Comité. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 15 au 22 mai 1926 

Naissances 
Da Fonseca Gabrielle, rue Wilson, 27. 
Dubon Jean, rue Portail-Alban, 2. 
Milhau Jeannine, rue St-Urcisse, 17. 
Demay André-Jean-Dominique, rue 

iWilson. 
Venant Jacques, rue Wilson. 
Galan Simone, rue des Boulevards, 21. 

Publications de Mariages 
Lagarde Maurice, cuit, à Cahors, et 

Caries Lucie, s. p., à St-Daunès. 
Masbou Marcel, élève mécanicien à 

Cahors, et Leguay Jeanne, robeuse 
à St-Martin-Labouval. 

Jauvion Louis, employé de commerce 
à Dégagnac, et Delelaud Louise, 
employée de bureau à Cahors. 

Pujols Pierre, employé de banque, et 
Juliette Arbouys, s. p., à Cahors. 

Mariages 
Rogon Georges, tourneur, et Rogon 

Olive, s. p. 
Montagne Gustave, serrurier, et Fau-

cher Simone, robeuse. 
Décès 

Manonq, épouse Bastié, s. p., 40 ans, 
rue Nationale, 3. 

Fernandez, épouse Ramirez, s. p., 30 
ans, rue Wilson. 

Meulet Pierre, s. p., 80 ans, rue Wil-
son. !-; 

Planacassagne Emile, charretier, 65 
ans, rue Lastié, 5. 

Baudel Odette, 8 mois, Fontanet. 

ENTREPRISE GENERALE 
DE TRANSPORTS AUTOMOBILES 

DÉMÉNAGEMENTS 
PÈLERINAGES - VOYAGES-- EXCURSIONS 

Matériel Neuf 
S'adresser 

JE*eLtxl NOYER 
Faubourg Cabessut — CAHORS 

« TERMINUS ■ HOTEL "ï 
Le plus Grand Confort 

RESTAURANT CHIC 
DE GOURMETS 

km sa Cuisine de premier ordre 
SÀ CAVE RENOMMÉE 

VI.1S g LIQUEURS de Grandes Marques 
GRANDES SALLES 

pour Noces, Banquets & Lunchs 

CAHORiS - (Nouvelle Avenue) 
TÉLÉPHONE : N° 60 

ON DBMâNBE A LOUEE 
ét, 1 îî campagne 

à proximité du chemin de fer 
dans un rayon de trente kilomètres 

autour de CAHORS 

Mï HAISOM HQH MEUBLÉE 
AVEC JARDIN OMBRAGÉ 

Adresser les offres 
au t BUREAU DU JOURNAL » 

Arrondissement de Ciliors 
Ventait lac 

Fête locale. — Les habitants de Venlnil-
lac, ont l'honneur de faire connaître à la 
population qu'ils organisent leur fête 
locale, qui aura lieu le 29 et 30 mai 1926. 
Le concours d'un orchestre de choix et 
imposant par le nombre des musiciens 
est assuré. Les préparatifs battent leur 
plein. Bonne journée en perspective. Dan-
seuses et danseurs, préparez-vous. Ren-
dez-vous en foule à Ventaillac le 30 mai, 
où vous trouverez le meilleur accueil. 

Une buvette sera assurée pendant la 
durée des fêtes. 

Nous donnerons le programme détaillé 
des réjouissances. 

Les Habitants de Ventaillac. 
Francoulès 

Accident. — M. Boisse, maire de Fran-
coulès, commis l'imprudence de monter 
sur une meule de paille. Tout à coup, il 
glissa, et tomba lourdement sur le sol, se 
faisant de nombreuses contusions, qui, 
heureusement, n'auront point de suites 
graves. Nous lui offrons nos meilleurs 
voeux de guérison. 

Nomination. — Nous apprenons avec 
plaisir que M. Paul Arènes, fils de M. Arè-
nes, conseiller municipal dans notre 
commune, a été nommé facteur rural sup-
pléant à Pélacoy, en remplacement de 
M. Fargues. Nos félicitations. 

St-Martïn-LabouvaS 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de M. Bons, sabotier et 
coiffeur, décédé à l'âge de 62 ans, après 
une cruelle maladie. 

C'est un excellent citoyen qui disparaît. 
Ses obsèques ont eu lieu au milieu d'une 

nombreuse assistance deparentsetd'amis. 
Nous adressons à sa veuve éplorée, à 

ses trois lils et à toute la famille, nos sin-
cères condoléances. 

Luzech 
Contribution volontaire. — Le 

Conseil municipal, dans sa dernière 
séance, a voté une somme de 500 
francs pour la contribution volon-
taire. 

Il a désigné en même temps un 
comité chargé de recueillir les sous-
criptions de la commune. Ce comité 
est composé de MM. Martin, maire ; 
Poujade, adjoint ; Bary, Desprats, 
Lugan, conseillers municipaux ; Mi-
chelet, juge de paix ; Dupuch, direc-
teur d'E. P. S. ; Lizouret, curé, 
doyen ; Dr Pélissié ; Dr Vidal ; Bel, 
propriétaire à Fagcs ; Bergon, pro-
priétaire à Miran et Mine Caillon. 
institutrice à Fages. 

Succès scolaires. — Nous appre-
nons avec plaisir le succès remporté 
au dernier concours du Surnumé-
rariat des P. T. T. par notre E, P, S. ; 



Les deux candidats présentés: 
MM. Pierre Fournié et Lascourèges 
ont été reçus dans un très bon rang. 

Nos félicitations. 
Saux 

Syndicat agricole. — Quinze pro-
priétaires de Saux se sont réunis mer-
credi soir à la mairie, dans le but dè 
créer un syndicat agricole. 

A l'unanimité ils" ont décidé d'en 
fonder un. Le bureau provisoire a été 
formé ainsi, qu'il suit : 

Président : Cagnès ; Vice-prési-
dents : Pouchet Marcel, Vigouroux 
Emile ; Secrétaire : Delrieu ; Com-
missaires : Cauzit ; Salles ; Luga ; 
Cournou ; Rajade ; Pouget. 

Dimanche 23 mai on formera le 
bureau définitif et on provoquera en-
suite une réunion de tous les proprié-
taires pour recueillir les adhésions et 
approuver les statuts. 

Ce groupement sera considérable 
parce que beaucoup d'agriculteurs des 
villages voisins veulent en faire par-
tie. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

^Probité. — M. Charles Valet, chaudron-
nier, place Barthal, ayant trouvé, dans la 
cour de la gare, deux billets de 100 fr. que 
venait délaisser tomber une jeune dame, 
S'est empressé de les lui remettre. 

Nos félicitations à notre probe compa-
triote. 

Etat-civil du 14 au 21 mai. 
Naissances: Cassayre Pierre ; Bergon 
Fernande ; Blanqui Jean ; Lefebvre 
Marguerite. 

Mariage : Grimaud Eugène-Marius 
et Toussaint Marie-Louise. 

Décès : Cadène Jean-Baptiste, 84 
ans ; Baumann Jean, 66 ans ; Cap-
meil Lucie, veuve Sabatié, 74 ans. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui, dimanche, le service sera assu-
ré par la pharmacie Selves, rue de la 
République et demain, jour férié, par 
la Pharmacie Delmas, pont Gambetta. 

Taxe du pain. — En raison de la 
forte augmentation du prix des fari-
nes, le prix du kilo de pain est porté 
à 2 francs, à dater du lundi, 24 cou-
rant. 

Bagnac 
Ecole de fûtes. — La commune de 

Bagnac ne possède pas encore de lo-
cal pour l'école de filles. Quand la 
laïcisation fut faite, en attendant la 
construction d'une école, un local fut 
loué pour loger le personnel et les 
élèves. Cela ne devait être que provi-
soire, mais pour des raisons diverses, 
le provisoire dure encore. 

La municipalité actuelle, voulant 
enfin loger convenablement notre éco-
le, devait, ou construire, ou acheter 
un immeuble qui convienne à cette 
destination. 

Il était très difficile de trouver un 
patus approprié et la construction, 
actuellement coûte très cher et de-
mande du temps. 

On s'est décidé à acheter un vaste 
immeuble, dont le choix ne peut 
qu'être approuvé. C'est la maison de 
Mme Trémoulet, située en bordure de 
la route nationale, à l'extrémité du 
bourg. 

De construction récente, solide, 
pourvue de vastes pièces au rez-de-
chaussée, l'appropriation de 3 pièces 
en salles de classe ne coûtera pas très 
cher. 

Le premier étage offre assez d'espa-
ce et de chambres pour loger le per-
sonnel. 

Une cour d'honneur et un vaste 
jardin, dont une partie peut être 
transformée eh cour de récréation 
pour les élèves, sont largement suf-
fisants. 

Visité et examiné, sous tous les rap-
ports, par M. l'Inspecteur primaire 
et l'architecte, ces messieurs ont cons-
taté que ce local réunissait toutes les 
conditions voulues pour une école. 
Nul doute que l'administration supé-
rieure ne donne pas son approbation 
et tout fait espérer que la promesse 
d'achat pourra être transformée sous 
peu en acte d'achat définitif. 

Dans ce coin tranquille, nos enfants 
y trouveront avec l'air, la lumière et 
les conditions hygiéniques toutes les 
commodités nécessaires. 

On espère que toutes les répara-
tions voulues seront faites pour que 
l'inauguration puisse avoir lieu à la pm 
rentrée de 1927. 

Sousceyrac 
Nécrologie. — M. Bernard, quincellier à 

Sousceyrac, a été enlevé à l'affection des 
siens à l'âge de 64 ans, après une courte 
maladie. 

M. Bernard, laisse d'unanimes regrets. 
Ses obsèques ont eu lieu au milieu d'une 

nombreuse assistance deparentsetd'amis. 
Nos sincères condoléances à la famille.. 

St-Céré 
Réîinion du Syndicat des pharmaciens 

du Lot. — La réunion annuelle des phar-
maciens du Lot a eu lieu cette année à 
StCéré. C'est une trtdition désormais 
parmi eux de visiter tour à tour, par une 
sorte de roulement, nos cités querejnoi-
ses. Nous ne pouvons que les proposer en 
exemple. 

L'automobile fait la nique à tous les 
horaires des compagnies et ajoute à l'hu-
meur voyageuse une fantaisie, une liberté 
délicieuse. 

Donc ce fut à Sl-Cérê, lundi matin, une 
invasion de potards. 

M- la maire avait mis gracieusement à 
teur disposition la salle de la mairie. Sous 
la présidence de M. Garnal, le distingué 
pharmacien de Cahors, ils y traiièrent 
des questions professionnelles. Y décidè-
rent-ils Ja diminution du prix des apozè-
nes, purgations, onguent, cataplasmes et 
autres médecines noires ? Nous en dou-
tons. 
„ A une heure, un déjeuner exquis leur 
fut servi au Touring-Hôtel ; les félicita-
tions ne furent pas épargnées à M.David, 
et ce fut justice. Toasts et discours de 
MM. Garnal, Gineste et Capmeil furent 
1res applaudis. Le programme compor-
tait la visite de St-Céré et de tous les envi-
rons, mais il dut être écouté en raison du 
temps maussade que nous subissons. Us 

ne voulurent pas cependant nous quitter 
sans voir Montai et la Grotte de Presque. 

M. Faure, président du Syndicat d'ini-
tiative de St-Céré, leur en ht les honneurs 
avec l'aimable courtoisie dont il est cou-
tumier. Nos pharmaciens se déclarèrent 
ravis de l'accueil que leur avait réservé 
notre vieille cité viscontine. 

Arrondissement de Gourdon 

Pharmacie de service. — C'est la 
pharmacie . Loustaunau qui assurera 
le service demain dimanche, et après-
demain lundi, la pharmacie Meulet. 

Examen des bourses. — Parmi h 
candidats reçus aux examens des 
bourses, nous sommes heureux de 
relever les noms suivants : 

Ecole publique de garçons, 2" 
rie : Fajolles. 

Ecole primaire supérieure : cinq 
en 2° série et 2 en 3e série. 

Ecole publique de filles, lro série . 
Mlles Josette Blanquat et Paule Bour-
rianne. 

2° série : Delmas Raymonde, La-
montagne Andrée, Lauriou Eliane, 
Poux Simone, Soulhac Jeanne et Sar 
rut Marie-Louise (admissible). 

Ce sont là des résultats qui dis-
pensent de tout commentaire. 

L'enseignement donné dans nos 
écoles publiques dénote une prépara-
tion intelligente, soutenue et métho-
dique. 

Nos félicitations bien sincères aux 
jeunes lauréat et lauréates, à leurs 
familles et surtout à leurs dévoués 
maîtres et maîtresses. 

Âjs&iars-v'ozac 
Doctorat en médecine. — M. Charles 

Ayzac, de Vayssac, vient de présenter sa 
thèse de doctorat devant la Faculté de 
médecine de Paris, sur : a La calcification 
des Bourses séreuses particulaires », 
qu'il a brillamment soutenue et pour 
laquelle il a obtenu la mention Irès bien. 

Nos félicitations au jeune docteur. 
Gramat 

Legs. — Mlle Anna Cépède, ancienne 
institutrice de Lavergne, récemment décé-
dée à Gramat, a légué 1.000 fr. à la Société 
de secours mutuels St-Vincent-de-Paul 
de Gramat. 

Au nom de la mutualité, les nombreux 
sociétaires adressent à sa mémoire uh 
souvenir reconnaissant et ému. 

Vaccination. — Une séance gratuite de 
vaccination et de revaccination a eue lieu 
à la mairie de Gramat le vendredi 21 mai, 
à quatorze heures. 

Ginouiilac 
Inauguration du monument aux morts. 

— Nous rappelons que l'inauguration du, 
monument aux morts de la guerre de la 
commune de Ginouiilac aura lieu diman-
che 23 mai, sous la présidence de M. le 
Sous-Préfet de Gourdon. 

Les personnes qui voudraient bien assis-
ter au bnnquet qui précédera la cérémonie 
sont priées d'adresser leur adhésion à 
M. Vitrât, restaurateur à Ginouiilac, en y 
joignant la somme de 12 fr., prix du banr quet. 

Soulomès 
Hymènée. — Samedi dernier a été 

célébré à Soulomès, le mariage de M. 
Hippolyte Vinges, propriétaire au 
Mas-del-Pech, commune de Lcntillac, 
avec Mlle Marie-Madeleine Sambat, 
demeurant à Fontgrand, commune de 
Soulomès. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

Martel 
Contribution volontaire. — La boulan-

gerie coopérative de Martel à versé 100fr. 
Payrac 

Nécrologie. — On a appris avec regret 
dans la région la mort de M. Calixte Pé-
beyre, maire de Masclat, membre de 
l'Office agricole du Lot, ancien conseiller 
d'arrondissement du canton de Payrac. 

C'était un bon administrateur pour la 
commune de Masclat, à laquelle il a rendu 
beaucoup de services. 

Salviac 
On réclame. — Serions-nous à la 

veille de la réalisation de certains 
travaux pour l'amélioration des pla-
ces et rues de notre ville ? 

Nous voudrions bien le croire. Si 
nous sommes bien renseignés, on se-
rait sur le point de commencer les 
travaux de nivellement de la place de 
la Bascule, le caniveau de la rue Bas-
se et des travaux d'aménagement se-
raient également effectués à la fon-
taine publique pour la fin juillet. 

Nous prenons date pour cette épo 
que et nous nous promettons de reve 
nir sur cette question comme sur cel-
le de l'abattoir dont nous avons parlé 
plusieur fois dans ces colonnes 

A l'Enregistrement. — M. François 
Dépuntès, receveur de l'Enregistre-
ment, à Salviac, et nommé récem-
ment receveur de 4" classe à Lalinde 
(Dordogne), est maintenu sur place 

Dâgagnac 
Syndicat des planteurs de tabac. — Le 

bureau du Syndicat des planteurs de 
tabacs de la commune de Dégagnac avait 
invité dimanche 10 mai les membres des 
Syndicats de tabacs des communes voisi 
nés à venir grossir le nombre des plan, 
teurs de Dégagnac, pour écouter la confé-
rence de M. Fourgous, contrôleur principal 
des tabacs à Souillac. La réunion eut lieu 
à 11 heures, présidée par M. Lamartinie, 
président du Syndicat des planteurs Je 
tabacs de Dégagnac; elle eut. le succès 
escompté. 

En termes excellents, M. Lamartinie 
présenta le conférencier, qui n'est pas 
un inconnu dans la région, puisqu'il 
connaît à fond les populations rurales du 
canton en raison de sa situation de contrô 
leur à Gourdon. 

M. Fourgous examina le côté purement 
technique des transformations survenues 
depuis quelques années dans la culture, la 
présentation et le paiement delà récolte 
des tabacs ; il fui très écou é et très 
applaudi. Il déclara qu'il espérait que 
grâce au concours et à l'appui des parle-
mentaires du département, et à la demande 
formelle des Syndicats, les populations 
du canton de Salviac se verraient sans 
doute autorisées prochainement à planter 
du tabac à fumer. Sa causerie, savamment 
ordonnée, éloquente souvent, fit grande-
impression . Après lui, M. le docteur Cam-
bornac, président du Syndicat des plan-
teurs de tabacs de Salviac, prit la parole; 

il fit appel au dévouement des syndicalis-
tes et les encouragea à persévérer dans 
leurs résolutions. M. Lamartinie remercia 
le conférencier, et une permanence fut 
établie pour recevoir les adhésions des 
planteurs au Syndicat. De nombreuses 
inscriptions eurent lieu séancè tenante. 

Au cimetière. — Jusqu'ici, nous 
nous sommes tu ; mais certains faits 
répétés, qui ne devraient pas se pro-
duire, nous obligent à sortir de 
notre réserve 

Il est fort désagréable, lors d'une 
sépulture, de se trouver, au moment 
de procéder à l'inhumation, devant 
une fosse à moitié ou aux trois quarts 
comblée par des éboulements ; même 
par temps de grande pluie, ces glisse 
ments de terrain peuvent être évités 
en prenant quelques précautions. 

Mais ce qui est inconcevable et 
inadmissible (le cas s'est renouvelé 
jeudi), c'est de ne pouvoir descendre 
un cercueil de dimension ordinaire, 
dans la fosse, par suite de l'insuffi-
sance de sa longueur et de la largeur. 

En la circonstance, la situation de 
fortune du défunt et de la famille 
aurait-elle conditionné le cube de ter 
re à remuer ? 

Il est à souhaiter que ces situa 
tions, pénibles pour la famille, les pa 
rents et les amis, ne se renouvellent 
pas 

Lavcrcantière* 
Recette buraliste. — Nous appre 

nons avec plaisir que notre estimé 
compatriote, M. Jean-Baptiste Lacom 
be, receveur-buraliste à Lavercan-
tière, est admis au tableau d'avance 
ment pour 1926. 

Nos bien sincères félicitations 
Concorès 

Conseil municipal. — Dimanche 
dernier le Conseil municipal s'est réu-
ni en session extraordinaire, sous la 
présidence de M. Larrive, maire. 11 
conseillers municipaux étaient pré 
sents. 

Le procès-verbal de la dernière 
séance est lu et adopté. 

3 demandes d'assistance aux fem 
mes en couches et 1 demande d'as-
sistance aux familles nombreuses re 
çoivent un avis favorable. 

Un comité pour les souscriptions 
volontaires est composé de la'manière 
suivante : 

Président.: M. Taillade, conseiller 
municipal ; 

Vice-Président : M. Andurahd, ad 
joint au maire ; 

Secrétaire-Trésorier : M. Coulon, 
instituteur. 

Le Conseil désigne ensuite M. Bu 
lit Emile, conseiller municipal, pour 
faire partie de la Commission char 
gée de faire la Révision des listes 
électorales pour la Chambre d'agri-
culture. 

Ensuite, le Conseil proteste contre 
la suppression de la gendarmerie 
chef-lieu de canton (St-Germain), 
est envisagée en haut lieu. Voici 
texte de la délibération : 

Le Conseil municipal émet le A 
que : 

la suppression de la gendarmerie 
du chef-lieu ne pourrait que porter 
atteinte à la sécurité publique ; 

que les vols ne pourraient qu'être 
rendus plus nombreux ; 

que le braconnage serait facilité 
que les familles nomades se mon 

treraient encore plus exigentes envers 
les habitants ; 

que la police municipale serait ren 
due plus difficile .à assurer ; 

demande, à l'unanimité, le main-
tien de la gendarmerie du chef-lieu. 

Mais dans un but d'économie et ap 
prouvant le principe de la compres 
sion des effectifs émet le vœu 

que les brigades montées soient 
supprimées 

que les brigades de gendarmerie 
soient portées à 4 hommes ; 

que le nombre des officiers 
diminué 

que chaque canton, à part Cahors, 
n'est qu'une seule brigade. 

En conséquence prie M. le Préfet de 
transmettre la présente délibération 
aux autorités compétentes et prie les 
élus du département, à défendre 
énergiquement les vœux ci-dessus 
exposés. 

L'ordre du jour étant épuisé 
séance fut levée. 

du 
qui 

le 

soit 

la 

* ** 
Nous sommes heureux d'annoncer 

le prochain mariage de : 
Léon Delteil, propriétaire à Peyril-

les, avec la gracieuse Marcelle Terrié, 
fille de M. Jean Terrié, conseiller mu-
nicipal. 

Et celui de : 
Edouard Français, notre sympa-

thique conseiller municipal, avec Mlle 
Marie Thomas de Lavercantière. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
de prospérité à ces fiancés. 

et 

Avis à bien retenir 
LOCATION AUTO 

Monsieur Léo TAVERN9ER, proprié-
taire du Café-Bar, 14, rue G.-Clemenceau, 
prévient le public qu'il organise dès 
aujourd'hui 

UN SERVICE AUTOMOBILE 
pour excursions et promenades 

ET A TOUTE HEURE 

ON "DEMANDE 

)033 tateurs EtaGtricisns 
BODIN, Electricité, CAHORS 

« LES DOCKS DE L'ALIMENTATION » 
PLACE VlCTOR-HuGO 

I> B> M A. Sï l> T 

Deux Hommes de peine 

L'AVENIR dévoilé infailliblement 
et discrètement 

contre 10 francs 
env. 3 questions, prén. et date nais, à 

MADAME BENOIT 
6, rue Besson, ROMANS (Drôme) 

Paris, 11 b. 15. 

Au pays du régime sec 
De New-York. — Le capitaine et le 

lieutenant d'un navire français ont 
été arrêtés, pour contrebande d'al-
cool. 

A la suite de perquisitions dans le 
navire, on a trouvé 27 valises remplies 
de liqueurs. 

Elles ont été saisies. 
Le capitaine et le lieutenant ont été 

laissés en liberté provisoire. 
I*J ** 

©rêve des ouvriers coiffeurs 
au Havre 

Le Havre. — La moitié des ouvriers 
coiffeurs est en grève. Les ouvriers ré-
clament une augmentation des salai 
res. 

Au Maroc 
35. Steeg visite le front 

D'Ouezzan. — M. Steeg a visité les. 
caïds et les notables des tribus Beni 
Mestara nouvellement soumises. 

II a commencé sa visite par le 
front ouest et il visitera les troupes du 
groupement de Fez. Il se rendra à 
Teroual, Fezbali, Taounat, Tafrant et 
sera de retour à. Rabat, le 28 mai. 

LES CHANGES 
Paris : Les changes à 11 heures : 
Livre : 148,75. 
Dollar : 30,58. 

■ "\; ■ i 

Une exécution en Amérique 
Dans l'Etat de Nevada, un nègre 

condamné pour avoir fait avorter une 
jeune fille qu'il refusa d'épouser fut 
asphyxié au moyen du gaz hydrocia-
nique. 

Après trois secondes, il fut sans 
connaissance. Après trois minutes il 
avait cessé de vivre. 

«I h Ummlm d@ Rsgsurd » 
A L'OCCASION 

des FÊTES DE LA PENTECOTE 
il y aura 

BAL A GRAND ORCHESTRE 
AVEC JAZZ-BAND 

Les Dimanche et Lundi après-midi et soir 

Restaurait à Prix Modérés 

PHONOGRAPHES PftTHÉ 

(Ancienne Maison Louis) 
36-38, Bd Gambetta, CAHORS 

Disques Pathé double face à partir de 6 fr. 50 
Envoi des Catalogues sur demande 

... Malgré îa hausse.... 
la CORDONNERIE GÉNÉRALE, rue 
Maréchal-Foch, 10, CAHORS, offre à sa 
Clientèle un grand choix de magnifiques 
chaussures à des prix inférieurs aux 
cours actuels. 

On demande Ouvriers et Ouvrières 

HOTEL 
ÉTABLISSEMENT THERMAL 

DE SAUBUSSE-LES-BAINS 
Près DAX (Landes) 

Propriétaires : ANIMEQUIN-LABORDE 

m%m$ DE BOUES 
Guérison radicale des rhumatismes 

sous toittes leurs formes 
EAUX les plus chaudes de la région de 

Dax. 
BAINS plus naturels parce qu'ils sont 

pris dans la Source même émergeant dû 
sol. 

PENSION beaucoup moins chère qu'S 
Dax. 

Confort Moderqe 
RÉDUCTION SENSIBLE POUR LES GEKS DU LOT, 
M. AlMftEQUIlM, étant de Larroque-des* 
Aros, et voulant faire connaître soiï 
Etablissement à Ses compatriotes. Ecrifi 
pour renseignements au Directeur df 
FHOTEL-DE S-BA1NS , à SAÛBOSSJl 
(Landes). 

A VENDEE 

Itae PEUGEQTuHP.Jpleseï 
TRÈS BON ÉTAT 

Ferait camionnette pour 700 kilos 
S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDUE 
cause départ 

BELLE CHAMBRE MODERNE 
complètement neuve 

Se présenter : 21, boulevard Gam-
betta (2° étage), tous les jours de 1 h. à 
1 h. 1/2 et de 8 h. à 9 h. du soir; le diman-
che de 10 h. à midi et de 2 à 4 h. du soir. 

Eprouvez-vous après les repas des tiraillements, des 
pesant-ours, de3 crampes ? Vos digestions sont-elles 
longues et pénibles? Manquez-vous d'appétit? 
Etés-vcus sujet à de fréquentes migraines? Si 
vous ressentez ces douloureux malaises, 

c'est que votre appar eil digestif est fatigué 
et qu'il a besoin de quelques semaines 
de repos. Pour reposer l'estomac 
sans affaiblir l'organisme, mettez 
vous simplement au régime du 

Phoscao, aliment réconfortant 
dont l'assimilation n'exige 
aucun effort, car il est 
digéré par les estomacs 
les plus délabrés et 
les plus délicats. 

LE PLUS EXQUIS DES 'DEJEUNERS 
LE PLUS PUISSANT DES RECONSTITUANTS 

Le Phoscao est un aliment complet, agréable au goût et 
qui redonne des forces aux anémiés, aux convalescents 
et aux vieillards. Son usage est conseillé par tous les 
médecins aux arthritiques, aux rhumatisants, aux', 

femmes enceintes et aux nourrices. 

ENVOI GRATUIT D'UNE BOITE D'ESSAI 

A DARD ANNE et Fils, 12, Rue de la Tour-des-Dames, PARÏS-IX8 

HORLOGERIE SU5SSE 
RICHARD JAKUBOWSKI 

Horloger-Bijoutier 
1 bis, rue du Portail-Alban, 1 M» 

CAHORS 
ATELIER SPÉCIAL DE RÉPARATION 

d'Horlogerie, Bijouterie, Joaillerie 
et Orfèvrerie 

PIÈCES DE COMMANDE 
Travail soigné — Exécution rapide 

Prix modérés défiant toute concurrença 
Achat d'Or et d'Argent, Brillants et Perlas 

Vieux Dentiers 
H. B. — Toutes les Réparations sont exécuté* 
dans mon Atelier quelle que soit leur Importune* 

VOITURES D'ENFANT 

LA PRÉSERVATRICE 
« suspension souple et stable 

rivalisant la suspension à courroies 
N'achetez pas avant d'avoir vu 

Nos Modèles 

Motobécane 
La plus simple, lapluséconomique desmotos 

2 CV. 40 km. à l'heure 
PRISE A L'USINE : fr. 

AGENT RÉGIONAL 

BBSSAC, CYCLES 
28, QUAI DE REGOURD, A CAHORS 

A VENDEE 

1 Fusil de chasse HAUSIERLES! 
Calibre 16. - ETAT NEUF 

S'adresser au Bureau du Journal 

Un véritable progrès 
est celui qui consiste à faire soi-même 
pour 4 fr. un litre d'excellent vin for-
tifiant avec la Quintonine. La Quintonine 
est un extrait concentré nouveau qui to-
nifie le sang, les nerfs et guérit la faibles-
se, l'anémie et la neurasthénie. Le flacon, 
dose pour faire un litre de vin fortifiant, 
3 fr. 50+0 fr. 50 d'impôt. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

! LES TACHES BE ROUSSEUR 
disparaissent en quelques jours, arâca 
| la CRÈME DES TROIS PLEURS. 
Pas d'insuccès. Essayez, vous serez émer* 
veillés. 8 fr. 4$. 

Dépôt a CAHORS : Pharmacie Artlsuey 
86, Bd Gaaarbetta. 

SUIS ACHETEUR D'ESCARGOTS BLANCS 
« dit GUILLAUME » 

IW ESTRADEL, Mde légumes 
2, RUE DU CHÂTEAU- DU-ROI 

(en face la Prison) 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A ViN JAVA 
PRESSOIRS GARIN 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATÉRIEL VINICOLE 

Ml IAM3URE & ROBERT, à PRAYSSAC (Lot) 

BËLTLE VICTOIRE 

des 33esija.in.iiv 
Dans la formidable randonnée les 

4 BENJAMIN 
engagées se sont classées premières sans 
aucune pénalisation 
1ER AUBRY. torpédo, série 1.100 cm3. 
1" BODIN, torpédo luxe, 1.100 cm3. 
1ER ALLAVOINE, charrette normande, 1.100. 
l*f BRAMARI, charrette normande, 1.100. 

Les Nouvelles 7 C. V. Benjamin, type 
« Tour de France a, sont garanties impec-
cables, avec tous les derniers perfection-
nemsnts. 

Eclairage, Démarrage électriques 
Freins sur les 4 roues 

Agent régional : 

PRADIÉ, 18, Boulevard Gambeita, GÀHORS 

Entreprises Générales 
Maçonnerie 

Ciment arroé 
Carrelages 

Couvertures et Crépissages 
EN TOUS GENRES 

LABOUDIE frères 
Entrepreneurs 

2, rue Saint-Pierre, CAHORS (LOT) 

â, VENDEE 
ïïl'l MAISON 

SITUÉE 

32, rue du Château-du-Roi, CAHORS 
Comprenant 

Rez -de- Chaussée 
2 Etages (2 Chambres à chaque étage) 

Cave et Grenier 
S'âilresserà M° Jean FABRE, Notaire 

RELIGIEUSE ïïnt ",cr,t pOMr tatri" Mus.» atrm, i Muta*, 

«vous nm 
ou 

ACHETER 
OBS PiîOPnitTÉ de Rapport on U0m\ 

Use MAISON Une VILLA 
Un FONDS de COMMERCE 

ou n'Importe quel Immeuble 
ADRESSEZ-VOUS A 

M. J. BEIvIvARD 
Cabinet Immobilier 

1, me Maréchal-Joffre, à CAHORS 
h» pies aseien&OBMnt erAé 



E Lrt s Mo 
Médication iodotannique phosphaté* 
Fïom place l'Huile de Foie de Morua 

Prix du Flacon : 12 francs ® 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmaolas 

Bibliographie 
Abonnez-vous à 

LA REVUS HEBBOFiEÂDAÎRE 
qui publie dans son numéro du 15 
mai 1926 : « De la Provence aux 
Etats-Unis d'Amérique », par Emile 
Ripert. — « Le Mystère de la Peur », 
par André de Lorde. — « La Glissade 
Radicale au Gouffre Communiste », 
par Paul Reynaud. — « Le Chiffre », 
par Alexandre Arnoux. 

ABONNEMENTS : France et Colonies : 
un an : 75 fr. ; six mois : 40 fr. 

L'abonnement d'un an payable en 2 fois 
sur demande, 40 fr. à la souscription et 
35 fr. six mois après. 

Spécimen gratuit. 
PLON, 8, rue Garancière. Paris. Le nu-

méro : 2 fr. 50. 

CHEMIN de FER de. PARIS à ORLÉANS 
Vente de cartes postales 

Reproductions d'affiches illustrées 
La Compagnie d'Orléans vient de 

rééditer les deux séries de cartes pos-
tales reproduisant certaines de ses af-
fiches illustrées qui ont obtenu tant 
de succès auprès du public. 

Ces cartes sont mises en vente dans 
ses principales gares et bureaux de 
ville au prix de 2 francs la pochette, 
de 10 sujets chacune : 

lre Série : Les Châteaux de la 
Loire. 

2e Série : Sites et Monuments Célè-
bres du Réseau d'Orléans. 

Ces pochettes sont également adres-
sées franco contre l'envoi de la 
somme de 2 fr. 15 par série au Bu-
reau de Ja Publicité de la Compagnie 
d'Orléans, 1, Place Valhubert, à Pa-
ris (XIIIe). 

ïoîp. COUISLANT {personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANÏ. 

DE 

Fonds de Commerce 
Suivant acte sous-seing privé, en 

date, à Cahors, du 22 avril 1926, 
enregistré le 22 avril 1926, f. 76, c. 4, 
Monsieur GALAN Marcel et Renée 
CREST, son épouse, modiste, demeu-
rant à Cahors, 10, rue Nationale, ont 
vendu à Mademoiselle Yvette PICK, 
mineure émancipée, autorisée par 
sa mère, Madame Veuve Louis-Paul 
PICK, demeurant à Cahors, place 
Saint-James, no 1, 

le fonds de commerce de mo-
diste queles mariés GALAN exploi-
taient à Cahors, rue Nationale, 
n° 10, sans enseigne, comprenant la 
clientèle, l'achalandage, le matériel 
et les marchandises en magasin. 

Les oppositions, s'il y a lieu, 
devront être faites en la demeure 
de Mlle Yvette PICK, modiste, rue 
Nationale, n° 10, dans les dix jours 
de l'insertion renouvelant la pré-
sente, conformément à la loi. 

Pour premier avis : 
Mademoiselle PICK. 

Publication de Dissolution et Partage 
de société en nom collectif 

Premier avis 

Suivant acte S. S. P. en date du 
19 LMai 1926, portant la mention : 
Enregistré à ( ahors, le 20 Mai 1926, 
folio 62, numéro 476. Reçu 18 francs. 
Le receveur : signé Séguiniol, la 
Société en nom collectif formée entre 
Monsieur Philippe CAMBOLIVE et 
Monsieur Eliodore LEGARRE, de-
meurant tous à Cahors, sous la 
raison sociale « Cambolive et Le-
garre », avec siège social à Cahors, 
rue Saint-Géry, numéro 27, suivant 
acte de Maître DURRANC, notaire à 
Cahors, du 16 septembre 1922, enre-
gistré et publié conformément à la 
Loi, a été dissoute et partagée à 
dater de ce jour. 

Deux extraits de cet acte de dis-
solution et partage ont été déposés 
le 22 Mai 1926, l'un au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Cahors, 
l'autre au Greffe de la Justice de 
Paix du canton sud de Cahors. 

Domicile a été élu pour les oppo-
sitions à Cahors, au siège social. 

Les créanciers auront un délai de 
quinze jours, à partir d'une seconde 
insertion, pour faire la déclaration 
prévue par l'article 7 de la Loi du 
17 Mars 1909. 

Pour première insertion : 
P. CAMBOLIVE. 

ETUDE 
DE 

Maître Gaston DUTOURS 
NOTAIRE A PRAYSSAC (LOT) 

Suivant acte reçu par Maître 
Gaston DUTOURS, notaire à Prays-
sac (Lot), le cinq mai mil neuf 
cent vingt-six, enregistré, 

Monsieur Georges VIDUS, pro-
priétaire et industriel, demeurant 
à La Combe-Jourda, commune de 
Puy-l'Evêque (Lot), 

et Monsieur Georges GAUDRY, 
industriel, demeurant à Prayssac, 

ont déclaré dissoudre, purement 
et simplement, à partir du cinq 
mai mil neuf cent vingt-six, la 
Société en nom collectif formée 
entre eux sous la raison sociale : 
« Vidus et Gaudry », ayant pour 

objet d'exploiter une scierie méca-
nique, d'acheter et vendre des bois, 
de les débiter et de1 les manufactu-
rer, et établie à La Combe-Jourdia, 
ladite Société constituée suivant acte 
reçu par ledit Maître DUTOURS, 
notaire,.le sept novembre mil neuf 
cent vingt-cinq. 

La liquidation sera faite par les 
deux associés. Une expédition de 
cet acte a été déposée le vingt miai 
à chacun des greffes du Tribunal 
de Commerce de Cahors et de la 
Justice de Paix de Puy-l'Evêque. 

Pour extrait : 
Signé : DUTOURS, 

Notaire. 

FAITES UNE VISITE 
à l'Hôtel des Ventes 

4, rue Blanqui, Cahors 

Vous y trouverez un choix de : Cham-
bres, salle à manger, Objets divers d'amèu-
blements, Bibelots, Meubles anciens, etc.. 

Actuellement belle série de Coffres-forts 
toutes dimensions « marque Bauche ». 

-<>»<>-

E D'ÊT 

© 3Pan*is ê\ Toulouse ï>Jàî" Calior® 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j ^:rive

t
e 

( départ. 
BRIVE... amvée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SdUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Larnothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Gatus. 
Espère 
Piadines 

CAHORS j™; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

OMNIB. OMNIB. OMNIB EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. EXP. OMNIB. 
i", î; 3' ci. 1", 2", 3" cl. 1", 2-, 3* cl. 1", 2',3'cl. 3" cl. 1", 2-, 3' cl. 1 ",2',3"çl. 

» 22 5 10 8 » 17 — 19 50 21 15 » 
» 22 23 » 10 20 » 17 12 — 20 2 21 27 )) 

» 5 46 16 40 » 23 12 — 2 21 3 27 » 
4 30 9 16 48 » 23 18 23 43 2 29 3 35 )) 

7 22 11 55 » 18 30 » 0 54 1 19 4 15 5 17 » 
7 41 12 32 16 19 18 37 18 50 1 1 25 4 24 5 24 )) 

8 16 13 7 16 57 — 19 58 — — — — » 
8 40 13 50 17 24 19 19 20 38 — — — 6 6 » 
8 48 13 58 17 32 — 20 49 — — — — » 
8 54 14 4 17 38 » 
9 4 14 14 17 49 — 21 13 — — — )) 

9 14 14 24 18 1 » 
9 29 14 40 18 23 19 46 21 46 — - g— 5 30 )) 

9 38 14 49 18 33 — » — — — — » 
9 49 15 18 45 — » — — — — » 

10 15 11 18 58 * ! » — — — — » 
10 11 15 22 19 13 » — — — — » 
10 20 15 31 19 24 » — — — — » 
10 27 15 38 — » — — ■— '— » 
10 33 15 44 19 35 20 27 » 2 39 3 4 6 11 7 12 » 
11 51 17 42 » 20 31 2 43 3 .8 6 16 7 18 7 27 
12 1 17 54 » — » — — — — 7 38 
12 15 18 11 » ■—. » — — — — 7 54 
12 23 18 21 » - — » — .- — — — 8 3 
13 19 1 » — » — — 7 4 — 8 40 
13 35 19 40 » 21 34 » 3 43 4 8 7 29 8 24 9 18 
16 46 20 56 » 22 25 » 4 31 4 56 8 26 9 15 11 11 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque........ 
Cieurac 
S«pt-Ponts 

CAHORS... j *™ • ( dep. 
Piadines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOU1LLAC 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE j 
PARIS.; (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains "express" et 

indicateurs. 
(1) Un train mixte par 

OMNIB. OMNIB. EXP. OMNIB. EXP. EXP. RAPIDE RAPIDE 
1", 2', 3' Cl. ■1", 2', 3- cl. 1", 2', 3" cl. 1", 2', 3' cl. 1", 2', 3' cl. 1", 2', 3- Cl. 

4 50 6 28 10 9 13 40 19 43 20 23 23 1 23 25 
6 14 9 43 11 16 20 33 21 11 23 47 0 H 
6 53 10 24 — 16 40 — 21 36 —' — 
7 30 11 6 — 17 18 — — — — 
7 38 11 15 — 17 26 —i , .— — 
7 49 11 27 — 17 37 — — — — 
7 57 11 35 11 59 17 45 21 37 22 18 0 46 1 10 
8 22 12 42 12 3 17 55 21 41 22 22 0 50 1 14 
8 29 12 49 — 18 2 — — — — 
8 37 12 58 — 18 10 — — — 
8 51 13 13 18 23 — — ■ ' — — 
9 4 13 27 — 18 36 — — ;— — 
9 15 13 36 18 45 — ,— — — 
9 24 13 45 — 18 54 — — — — 
9 42 14 3 12 46 19 9 — 23 7 — ■ — 
9 50 14 12 — - 19 17 — .—. — ■ — 

10 14 21 .— 19 26 — — — — 
10 7 14 29 — 19 33 — —l — 
10 13 14 35 — 19 39 — — — — 
10 30 14 50 13 11 19 51 — 23 33 — — 
10 57 15 20 — 20 21 — — — 2 52 
11 25 15 50 13 48 20 49 23 31 0 12 2 28 2 59 

» 13 54 » 23 40 0 22 2 35 — 
21 55 » 8 42 9 7 10 43 

» 22 7 » 1 8 54 9 19 — 10 55 
"rapide" ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées: consulter les 

t de Gourdon le matin à 4 h. 22 et arrive à Brive à 7 heures 

St-Benis-près-Martel et Auriliao 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaiîîe (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

5 33 » 14 22 17 15 » 
5 42 ». 14 30 17 23 » 
5 47 » 14 35 17 28 » 
5 56 » 14 44 17 37 » 
6 14 » 14 59 17 53 » 
6 22 » 15 7 18 1 » 
6 34 » 15 17 18 11 » 
6 57 » 15 38 18 36 » 
7 14 » 15 55 18 53 » 
7 33 16 12 19 11 » 
8 15 » 16 55 19 57 » 

Auriliao à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac....... 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

5 39 10 2 » 17 14 
6 24 10 43 » 17 58 
6 36 10 55 » 18 12 
6 58 11 13' » 18 32 
7 18 11 29 » 18 51 
7 27 11 37 » 19 » 
7 42 11 47 » 19 17 
7 53 11 55 ». 19 27 
8 » 12 1 » 19 34 
8 12 12 8 » 19 43 
8 19 12 16 » 19 50 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
» 

17 35 

19 15 

19 28 
-0) 

« J« 

v î. 58 

Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès.... 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

» 6 50 10 59 

» 8 1 12 » 

» 8 44 12 39 

7 51 10 55 13 32 

8 6 11 20 13 48 

8 11 11 27 13 53 

8 20 11 56 14 2 

8 31 12 9 14 12 

19 29 

20 48 

21 39 
21 48 
15 45 
16 » 

16 5 

16 14 

16 25 

S'-Denis-p.-M. d. » 6 15 9 11 12 41 17 35 

Martel » 6 30 9 26 12 56 18 9 

Baladou . Arrêt. » 6 37 9 33 13 2 18 20 

Le Pigeon » 6 43 9 39 13 7 18 35 

» 7 5 9 49 13 17 19 43 

Cazoulès » 7 

8 

16 » 
13 
13 

36 
43 19 54 

Sarlat 5 6 1 17 30 14 30 20 39 

Le Buisson, ar. 5 58 » 18 15 15 23 » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 1 8 29 
Carsac — 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrisnac (arr. ) 
GOURDON 

8 29 17 16 » 
8 40 17 27 » 
8 48 17 44 » 
8 55 17 51 » 
9 3 17 59 » 
9 13 18 9 » 

De Qoardon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 16 8 
6 9 16 16 
6 18 16 24 
6 29 16 29 

"6 41 16 39 
6 58 16 50 

Toulouse à Capdenao, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC, j J* 

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
Sl-Denis-p.- ( arr, 

Martel ( dép 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE . ar. 
PARIS (Orsay) ar 

» » 1 6 » 12 37 17 40 
» » » 10 25 » 17 51 21 48 

1 24 6 54 10 14 10 49 13 31 18 27 22 1 
1 58 7 9 10 25 11 

il 
4 

23 
13 
14 

56 
32 

18 
19 

41 22 13 
7 28 » 2 » 

2 47 7 40 » 11 35 14 57 19 13 22 39 
7 49 » 11 44 15 10 19 22 » 

3 19 8 4 » 11 59 15 41 19 37 22 59 
3 34 8 17 » 12 9 15 59 19 47 23 9 
4 2 8 31 » 12 23 16 22 20 1 » 
4 16 8 .41 » 12 33 16 36 20 11 23 30 
4 57 8 53 » 12 39 16 57 20 21 23 33 
5 10 9 6 » 12 49 17 11 20 31 » 
5 28 9 19 » 13 1 17 28 20 41 » 
6 3 9 41 » 13 23 18 3 21 2 0 6 

18 58 » 122 7 » 5 39 9 19 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Tu renne. 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gràftiat 
Flaujac (halte)... 
Assièr 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC | y-
TOULOUSE 

19 25 21 14 22 5 7 42 10 8 » 
4 2 8 2 12 36 16 2 18 56 » 
4 25 8 27 13 3 16 27 19 35 » 
4 33 8 38 13 15 16 38 19 49 » » 
4 42 8 47 13 23 16 45 20 1 » » 
4 48 8 59 13 36 16 50 20 36 » » 

9 12 13 51 17 3 20 59 » 
5 14 9 33 14 14 17 22 21 32 » » 
5 27 9 48 14 31 17 35 21 55 » » — 10 1 14 44 17 48 » • » » 
5 48 10 13 14 50 17 59 22 45 » — 10 26 15 9 18 8 22 59 » » 
6 16 10 51 15 31 18 31 23 25 » 
6 26 11 1 15 41 18 41 23 41 » » 
6 48 11 54 16 10 18 52 » » » 

11 13 10 41 21 2 23 7 » » » 

èt 3vît>o® 
CAHORS 
Piadines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfraiic 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque.... 
Duravel 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS 

dép. LIBOS. 
Fumel.. 
Soturac-Touzac.. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).., 
Mercuès 
Piadines 
CAHORS 

6 22 15 6 18 35 
6 29 15 14 18 43 
6 38 15 24 18 52 
6 à'î 15 28 18 56 
6 49 15 38 19 5 
6 55 15 45 19 13 
7 8 16 19 26 
7 11 16 4' 19 29 
7 20 16 13 19 38 
7 27 16 21 19 46 
7 35 16 29 19 54 
7 46 16 42 20 6 
7 51 16 48 20 11 

9 11 14 28 18 14 
9 18 14 35 18 21 
9 29 14 46 18 32 
9 36 14 53 18 39 
9 44 15 18 47 
9 52 15 8 18 55 
9 58 15 15 19 1 

10 ' 9 15 27 19 14 
10 18 15 37 19 23 
10 23 15 42 19 28 
10 29 15 48 19 34 
10 37 15 56 19 42 
10 44 16 3 19 49 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

21 11 
21 17 

20 45 
20 51 

—£8— 

De Calior® o. Capdenao 
(i) 

18 43 
18 54 
19 5 
19 t-i 
19 21 
19 36 
19 43 
19 57 
20 4 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

CAHORS 8 5 12 36 16 14 
8 14 12 47 16 25 
8 23 13 16 35 
8 31 13 11 16 43 
8 38 13 20 16 48 
8 49 13 38 17 

Saint-Cirq-la-Popie.. 8 55 13 46 17 6 
St-Martin-Labouval.. 9 2 13 56 17 14 
Calvignac. 9 8 14 5 17 21 
Cajarc 9 21 14 23 17 34 

9 30 14 36 17 44 
9 38 14 48 17 53 
9 49 15 3 18 5 

CAPDENAC 10 15 17 18 17 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv.,. 3 août, 
3 nov. ; le 1er des autres mois, ainsi quo le samedi après le 10 de 
chaque mois. 

De Capdenao o. Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché...' 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 10 11 56 18 55 
7 22 12 12 19 7 
7 33 12 26 19 18 
7 41 12 37 19 26 
7 52 12 55 19 40 
8 2 13 8 19 50 
8 9 13 17 19 58 
8 17 13 27 20 6 
8 23 13 37 20 13 
8 37 13 58 20 26 
8 42 14 5 20 32 
8 14 16 20 40 
9 m 14 31 20 51 
9 8 14 40 20 59 

Feuilleton du « Journal du Lot » 12 

ROBERT BOUTEFEU 
PAR 

la Comtesse de BAILLEHACHE 

XI 

— Dites-moi... La jeune fille est 
jolie, et si j'en juge par les appa-
rences, elle doit avoir un gros sac 
d'or tout neuf... Est-ce pour jouer la 
Comédie de l'Amour et du Hasard 
que vous avez pris un pseudonyme ? 

— Si vous voulez, fit le jeune 
homme fatigué. 

— Je m'en doutais ! s'écria le 
médecin. Vous êtes très malin, mon 
cher marquis ! A votre service. Repo-
sez-vous ; je reviendrai ce soir. 

Plomeur n'avait pas pensé, en com-
mençant cette mascarade, qu'elle 
pût être ainsi interprétée. Il se sen-
tait un débutant, un apprenti, dans le 
monde compliqué sur lequel régnent 
la jalousie et l'amour immodéré de 
l'or. Cet amour-là, il commençait à le 
ressentir, d'autant plus fort que les 
peines causées par sa pauvreté sou-
daine étaient plus cruelles. Mais 
pourtant il n'aimait pas la fortune 
au point de la poursuivre sous une 
livrée ! ! ! Quelle dépravante opinion 
était celle de Maupré !... qui serait 

celle sans doute de beaucoup de 
inonde, si jamais le secret de l'aven-
ture venait à être divulgué. Heureu-
sement que le docteur était discret 
par profession. 

Les cinq jours passèrent vite, en-
tre le repos et quelques heures de pro-
menade sans contrainte. Une lettre 
du prince, renvoyée par Sigmart, 
arriva : 

« Mon cher frère et ami, 
« Je ne vous étonnerai pas en vous 

disant que mes pensées vous sui-
vent et que mon cœur se serre en 
songeant à-vous. J'aurais voulu vous 
trouver une occupation provisoire 
digne de vous, mais en ceUe saison 
des vacances, c'est impossible. 

« Je suis heureux de vous dire 
que la Société de la Sonora (Société 
des mines de la Sonora) vous a, sur 
ma demande, nommé directeur des 
bureaux parisiens de sa mine d'Es-
cUaldiritz; Les bureaux sont en cons-
truction, car on modifie un immeu-
ble rue d'Anjou ; cela prendra enco-
re plusieurs mois sans doute, mais 
votre service commencera en octo-
bre, par un stage aux bureaux du 
boulevard Haussmann. Je crois que 
vous pourrez, là, vous faire une jo-
lie situation, avec le temps, une situa-
tion en rapport avec vos goûts et vos 
habitudes. Mon père a bien voulu 
mettre à ma disposition le paquet 
d'actions qu'il possède de Sonora et 
d'Escualdiritz ; personne ne saura 
qu'elles ne sont pas entièrement à 
vous. Plus tard, si vous désirez les 

acheter, mon père vous les cédera 
au cours de la Bourse. Si nous n'a-
vions pas usé de ce stratagème, je 
n'aurais pu vous trouver de situation 
possible. En France, l'eau va tou-
jours à la rivière, et l'on ne peut ga-
gner d'argent que si l'on en a déjà. 

« Vous avez encore presque trois 
mois devant vous ; maintenant que 
vous avez l'avenir assuré, venez. Vo-
tre chambre est préparée, et l'on vous 
attend à toute, heure. 

« Ghislaine est en beauté. Elle a 
invité pour une quinzaine la cousine 
Guillemette de Saint-Mauldé, et el-
les montent à cheval tous les jours. 
Quel dommage que vous ne puissiez 
vous joindre à moi pour les accom-
pagner ! 

« J'ai essayé d'un mariage entre 
mon voisin de la Mérandière et Guil-
lemette ; elle lui plaisait beaucoup, 
mais quand il a su qu'elle n'avait 
comme dot, que sa part (qui est un 
cinquième), des terres de Pontorson, 
il s'est enfui en Espagne ! Nous en 
avons beaucoup ri, Guillemette la 
première... » 

Cette lettre fit grand bien au mar-
quis de Plomeur. Tout d'abord, l'idée 
de se savoir agréé par la puissante 
Société des Mines de la Sonora, la 
certitude d'avoir un gagne-pain hono-
rable assuré dès octobre, le remplis-
sait de joie. Qu'importait l'épisode 
désagréable actuel ? C'était une pan-
ne... une panne dans la , vie, voilà 
tout ; bientôt l'existence reprendrait, 

respectable et calme, avec un budget 
normal, et la liberté, le droit de dis-
poser de soi. 

En attendant, il fallait répondre à 
Maxence. 

La poche trop vide pour oser en-
trer dans un café, Damien remonta 
dans sa chambrette avec une feuille 
de papier achetée à l'hôtel. Assis de-
vant la table lavée, mais toute souil-
lée de graffiti, d'encoches au canif et 
d'inscriptions viles en creux, telles 
que certains soldats avaient la rage 
d'en illustrer les murs des canton-
nements en campagne, il réfléchit. 
Celte génération qui a passé des 
bancs des écoles aux champs de ba-
taille et qui a été versée ensuite, 
adultes sans adolescence, dans un 
monde bouleversé, cette génération 
n'a pas appris à penser, non plus qu'à 
vivre ; elle n'a appris qu'à agir et à 
mourir. 

Ainsi Guillemette était au Plessis ? 
il se la représentait à côté de Ghis-
laine, amazones hardies et légères, le 
long du bois. Quels chevaux mon-
taient-filles ? Et cet homme, ce baron 
de la Mérandière, qui avait rejeté 
Guillemette à cause de son manque 
de fortune... Quel homme char-
mant ! ! ! , Pour un peu, Maxence 
aurait pu annoncer les fiançailles de 
la jeune fille ! 

Damien se rendait compte que cette 
nouvelle lui eût causé une peine in-
tense. Aimait-il donc sa cousine ? H 
ne la connaissait pas suffisamment. 
Et pourtant il se sentait attiré vers 

elle, si courageuse dans la pauvreté, 
la cruelle, laide et sauvage pauvreté. 

Il déboucha son stylographe en or, 
donné, l'année auparavant, par l'on-
cle Guy. Un stylographe en or ! cela 
dévait avoir de la valeur ; peut-être 
pourrait-il le vendre ? 

Il fit un rapide inventaire de sa for-
tune. Celle-ci consistait en un billet 
de cinquante francs et un peu de me-
nue monnaie. De quoi payer l'hôtel, 
mais pas suffisamment pour vivre 
pendant les cinq jours qui le sépa-
raient encore du moment où il espé-
rait toucher ses appointements... à 
condition que lady Silversmith payât 
régulièrement... ce qui n'était pas cer-
tain. 

Il écrivit ; remercia Maxence et son 
père, le prince Elie, de leur bonté à 
son égard, au sujet des actions. Il les 
rachèterait aussitôt que possible. 
Quant au séjour, il estimait devoir 
déjà assez à son beau-frère pour ne 
pas abuser en allant encore passer 
chez lui trois mois à ne rien faire. 

« Tout va très bien, dit-il en ter-
minant. Je ne veux pas m'habituer à 
la paresse, et serais très fier d'avoir 
su me dépanner par mes propres 
moyens pour quelque temps au 
moins. » 

Il descendit pour acheter un timbre 
et jeter sa lettre à la boîte. 

Il revint doucement vers l'un des 
revendeurs qu'il avait aperçu dans la 
rue principale, pour lui proposer le 
stylographe. Arrêté devant la vitrine, 
il se demandait comment s'y prendre 

pour conclure un pareil marché. 
Acheter chez un marchand est une 
chose toute simple, mais vendre est 
très difficile. Il avait à demi sorti de 
sa poche l'objet condamné, et regret-
tait d'avoir à s'en défaire. Mais le len-
demain il serait trop tard ; le voyage 
recommençait, à petites journées, 
vers Nantes ; aux étapes, dans des 
villes sans importance il n'y aurait 
pas d'acheteurs pour un bijou ; il fal-
lait vendre immédiatement. 

— Hello ! Boutefiou ! 
Lady Silversmith surgit à côté de 

lui, arrêtée, elle aussi, à la devan-
ture. Iris, retardée par Kio-To qui 
refusait de marcher, arrivait. Damien 
salua et voulut se retirer ; mais lady 
Silversmith était en veine d'amabi-
lité : 

— Je suis content vous être mieux, 
dit-elle. Venez avec moi. 

— Est-ce que vous êtes souffrante, 
lady Silversmith ? demanda Damie» 
froidement. 

Elle s'étonna : 
— Moi ? pas dit tout. Pourquoi 

vous demandez ? 
Il réjxmdit avec une politesse par-

faite : 
— Parce que je me serais fait un 

devoir de vous accompagner dans Çe 

cas. Mais puisque cela n'est pas... Je 

regrette. Je ne puis circuler en dehors 

de mon service, qu'avec des person-
nes de mon rang ! 

(A suivre)-


